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Associations membres de lôAnaf® 
 
 
 

Acat France 
 
Association d'accueil aux médecins et personnels de santé réfugiés en France 
 
Amnesty international France 
 
Association des juristes pour la reconnaissance des droits fondamentaux des immigrés 
 
Avocats pour la défense du droit des étrangers 
 
Cimade 
 
Comité médical pour les exilés 
 
Comité Tchétchénie 
 
European legal network on asylum - ELENA 
 
Fédération des associations de solidarité avec les travailleurs immigrés 
 
Fédération générale des transports et de lô®quipement ï cfdt 
 
Fédération des syndicats de travailleurs du rail solidaires, unitaires et démocratiques 
 
Forum réfugiés 
 
France terre dôasile 
 
Groupe dôaccueil et solidarit® 
 
Groupe dôinformation et de soutien des immigr®s 
 
Ligue française pour la d®fense des droits de lôhomme et du citoyen 
 
Migrations santé 
 
Mouvement contre le racisme et pour lôamiti® entre les peuples 
 
Syndicat des avocats de France 
 
Syndicat de la magistrature 
 
Syndicat cfdt des personnels assurant un service air-France 
 
Syndicat cfdt des personnels assurant un service aéroports de paris 
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Principales abréviations utilisées 

 

 

ADP Aéroports de Paris 

Anafé Association nationale dôassistance aux fronti¯res pour les ®trangers 

ANAEM Agence Nationale d'Accueil des Etrangers et des Migrations 
 

DAF Division asile aux frontières (OFPRA) 

CESEDA Code de lôentr®e et du s®jour des ®trangers et du droit dôasile  

Gasai Groupe dôanalyse et de suivi des affaires dôimmigration (PAF) 

HCR Haut commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

INAD Non admis 

JLD Juges des libertés et de la détention 

MIIINDS Minist¯re de lôImmigration, de lôint®gration, de lôidentit® nationale  

et du développement solidaire 

OFPRA Office français de protection des réfugiés et apatrides 

PAF  Police aux frontières 

TA Tribunal administratif 

TGI Tribunal de grande instance 

TI Transit interrompu 

ZAPI  Zone d'attente pour personnes en instance 
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Introduction : 
 
L'Anafé, Association nationale d'assistance aux frontières pour les étrangers, a été créée en 1989 par 
plusieurs organisations de défense des droits de l'homme (Amnesty International France, Cimade, Ligue 
des Droits de lôHomme, GISTI, Syndicat de la Magistrature, Syndicat des Avocats de France, etc.), et 
syndicats de professionnels du transport, afin de fournir une aide juridique aux étrangers maintenus en 
zone, et de veiller à ce que soit assuré, dans le traitement réservé aux étrangers aux frontières par les 
pouvoirs publics, le respect tant du droit français que des conventions internationales ratifiées par la France.  
 
Depuis son existence, lôAnaf® exprime ses pr®occupations concernant la situation des ®trangers non admis 
sur le territoire fran­ais, et notamment des personnes vuln®rables (demandeurs dôasile, mineurs isol®s 
®trangers, personnes malades, etcé). Son action principale est de veiller au respect des droits des 
étrangers se présentant à nos frontières : ceux-ci doivent non seulement être traités avec dignité, mais sur 
la base de règles claires, qui devraient comporter l'accès à des voies de recours effectives.  
 
LôAnaf® dispose aujourdôhui dôune exp®rience de terrain et dôune expertise juridique reconnues par tous, 
tant par les pouvoirs publics (diverses r®unions avec les minist¯res de lôImmigration et de lôInt®rieur, 
lôOFPRA ou encore la police aux fronti¯res), que par les organisations internationales. 
 
Lôaction de lôAnaf® est renforc®e par son droit dôacc¯s permanent en zone dôattente de lôa®roport de Roissy-
Charles de Gaulle. LôAnaf® est la seule association, avec la Croix-Rouge, à y être présente, la Croix-Rouge 
y assurant une assistance humanitaire alors que lôAnaf® assiste les maintenus administrativement et 
juridiquement, et ce depuis la conclusion dôune convention avec le minist¯re de lôInt®rieur le 5 mars 2004.  
 
Cette convention pr®voit notamment lôhabilitation dôune ®quipe de quinze personnes d®sign®es par lôAnaf®, 
un droit dôintervention permanent dans le lieu d'h®bergement de la zone dôattente de Roissy (ZAPI 
3), sans contrainte dôhoraire, le droit de sôentretenir librement et confidentiellement avec les personnes 
maintenues, hors des phases judiciaires et administratives de la procédure.  
Les conditions dôacc¯s de lôAnaf® dans les zones dôattente se sont depuis am®lior®es, ce qui lui permet 
d'exercer une assistance efficace auprès des étrangers, bien que sa seule pr®sence en zone dôattente ne 
soit pas en mesure de garantir le plein exercice des droits de ces derniers.  
 

L'Anafé n'a par ailleurs pas pour objectif de venir en aide à tous les étrangers maintenus dans la 
zone de Roissy, ni dans toutes les autres zones dans lesquelles une telle assistance serait encore plus 
nécessaire. La convention d'accès nous permet d'observer la situation, d'avoir des échanges réguliers avec 
les autorités concernées, en particulier les services de la Police aux frontières (PAF), de venir en aide à 
certaines personnes, de dénoncer le non respect des droits des personnes rencontrées, de décrire la 
situation dans différents types de documents et de faire régulièrement des recommandations aux pouvoirs 
publics. 
 
Sa situation privil®gi®e ¨ lôint®rieur de la zone dôattente permet donc ¨ lôAnaf® de tirer constats et 
enseignements quant au (non) respect des droits des étrangers en frontières, et de dénoncer les pratiques à 
lôîuvre en zone dôattente. 
 
 
Diminution des étrangers et des demandeurs dôasile ¨ la fronti¯re :  
 
Le nombre de personnes déclarées non-admises aux frontières françaises est en baisse régulière ces 
dernières années : de 23 072 en 2001 il est passé à 16 524 en 2009.

1
  

Le nombre de placements en zone dôattente diminue également : de 16 736 personnes en 2005 à 13180 en 
2009. 
 
Notons également que le droit au jour franc

2
 nôest ni syst®matique ni effectif : pour lôensemble des zones 

dôattente de France, sur 16524 ®trangers non admis, 13180 ont ®t® plac®s en zone dôattente, ce qui signifie 
quôau moins 3344  personnes ont ®t® refoul®es imm®diatement ou ont poursuivi leur voyage.  
 
 
 

                                                        
1
  Cf. en annexe des statistiques compl¯tes r®alis®es par lôAnaf®. 

2
  délai légal de 24h avant lequel un étranger, sauf s'il y renonce explicitement, a le droit de ne pas être refoulé 
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Lors de lôann®e ®coul®e, 11 058 personnes ont ®t® plac®es dans la zone dôattente de Roissy et 8,6% 
des placements concernaient des personnes en transit interrompu. 
Par ailleurs, en 2009, le taux de réacheminement était de 75 % à Orly (contre 73.83 % en 2008) et de 
52% à Roissy (contre 63.99% en 2008).  
 

 
Notons que si les principaux motifs de non-admission étaient connus en 2008  (le défaut ou lôinvalidit® de 
visa - absence dôun ou des documents li®s au s®jour - invalidité du document de voyage - document de 
voyage faux, falsifié ou usurpé - moyens de subsistance insuffisants - visa ou permis de séjour faux, falsifié 
ou altéré ï moyens de subsistance insuffisants ï ordre public, sécurité intérieur, santé publique), aucun 
d®tail ne nous a ®t® fourni pour lôann®e 2009 par les administrations fran­aises sur les motifs de non 
admission sur le territoire.  
 
Le nombre de demandeurs dôasile à la frontière a également chuté de manière importante en 2009, 
passant de 10 364 en 2001 à  5099 en 2008, pour redescendre à  3285 en 2009 après des chiffres plus 
importants entre 2006 et 2008.  
En 2009

3
, 3285 demandes dôasile ont ®t® enregistr®es dans lôensemble des zones dôattente de France, dont 

3091 à Roissy, soit  94 %. 163 demandes ont été déposées à Orly contre 210 en 2008.  
 
Dans les ports et en province, selon les chiffres fournis par le Minist¯re de lôImmigration, presque aucune 
demande nôest enregistr®e : il y en avait à peine 20 en 2003, 26 en 2004, 12 en 2005, 1 en 2006 et  26 en 
2007.  
31 demandes ont ®t® d®pos®es en province en 2009 : 2 ¨ lôa®roport de Lyon, 2 ¨ lôa®roport de Bordeaux 
M®rignac, 10 ¨ lôa®roport de Marseille, 6 au port de Marseille, 2 ¨ lôa®roport de Toulouse Blagnac, 2 ¨ 
lôa®roport de Nice, 2 ¨ lôa®roport de Nantes.  
Il faut par ailleurs noter quôaucune demande nôa ®t® enregistr®e en 2009 outre mer. 
 
Pour lôann®e 2009, le premier pays dôorigine des demandeurs dôasile est le P®rou suivi du Sri Lanka, 
des Palestiniens, du Congo RDC, du Nigeria, de lôIrak, de lôInde, de Guin®e Conakry et de Somalie. 
 
Pour 3285 demandes dôasile enregistr®es au niveau national en 2009, 2798 ont ®t® instruites

4
. 1851 ont été 

déclarées « manifestement infondées », et 710 « non manifestement infondées »
5
.  

 
En 2009, le taux dôavis positifs rendus par lôOFPRA ï soit globalement le taux dôadmission sur le 
territoire au titre de lôasile -  a chuté pour atteindre 26,8 % contre 31,1 % en 2008.  
En ce sens, lôAnaf® nôa de cesse de d®noncer la rapidit® de la proc®dure dôexamen des demandes dôasile et 
des procédures de renvoi des demandeurs déboutés

6
.  

Selon les chiffres fournis par lôOFPRA, les d®lais de traitement dôune demande dôasile varient, dans 90% des 
cas, de 48 à 96h. Or, cette célérité, à notre sens, ne peut qu'entraîner une diminution des garanties pour le 
demandeur, ce délai rendant très difficile l'exercice des droits que la loi lui réserve, à savoir contacter un 
avocat, une association ou les membres de sa  famille pour s'entretenir avec eux.  
 
Depuis lôarr°t Gebremedhin du 26 avril 2007 et la publication de la loi sur lôimmigration du 20 novembre 
2007, un recours suspensif de 48h a été introduit pour les seuls demandeurs dôasile. LôAnaf® ¨ plusieurs 
reprises a critiqu® la mise en place des modalit®s de mise en îuvre de ce recours quôelle consid¯re non 
effectif

7
 (délai de recours trop bref, obligation de motivation de la requête et rejets par ordonnance, problème 

dôinterprétariat, voies de recours non suspensives et assistance tardive de lôavocat).   
 
Par ailleurs, il faut noter que le faible taux dôadmission des ®trangers sur le territoire, et particulièrement des 
personnes vuln®rables, est inqui®tant et lôAnaf® en fait depuis plusieurs ann®es un de ses axes de travail 
prioritaire.  
 

                                                        
3
  Donn®es statistiques fournies par lôAdministration 

4  Une demande peut ne pas être instruite si la personne a été admise à pénétrer avant sur le territoire par le juge 
des libertés et de la détention. 
5  Chiffres fournis par lôAdministration pour lôann®e 2009. 
6   Cf. statistiques en annexe. 
7  Argumentaire Anafé, 15 octobre 2007, Mesures relatives ¨ lôentr®e sur le territoire et ¨ la zone dôattente - 

Examen par la Commission mixte paritaire, et  Note de l'Anafé, Le droit à un recours effectif aux frontières françaises : 

lôarr°t ç Gebremedhin » et ses suites en France, 16 juin 2008, documents disponibles sur notre site : www.anafe.org. 
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Mesures - Entraves au territoire français : 
  
La diminution de certaines demandes d'asile s'inscrit dans le cadre plus général de la baisse du nombre de 
maintenus en zone d'attente. Elle sôexplique notamment par la multiplication dôentraves pour limiter les 
arriv®es aux fronti¯res et lôacc¯s au territoire fran­ais, au d®triment de lôaccueil et de la protection des 
®trangers, en particulier des demandeurs dôasile.  
 
- La mise en place dô « officiers de liaison immigration » (OLI) participe de ce phénomène de baisse 
des demandeurs dôasile parvenant ¨ nos fronti¯res. Le r®seau dôOLI a ®t® instaur®, au niveau europ®en, 
par un Règlement du Conseil du 19 février 2006. Les officiers de liaison ont notamment pour mission de 
former leurs homologues « à la détection de faux documents », « de contribuer à la prévention et la lutte 
contre lôimmigration clandestine è. Ainsi, lorsquôils sont affect®s dans des a®roports ®trangers, des 
fonctionnaires français peuvent recueillir des informations, notamment sur ç les moyens dôaider les autorit®s 
du pays h¹te ¨ ®viter que les flux dôimmigration ill®gale ne se forment sur leur territoire ou nôy transitent è, 
voire même effectuer un contrôle des documents des passagers après les contrôles effectués par les 
autorités du pays concerné. 
 
- Cette baisse dans les demandes dôasile peut ®galement sôexpliquer par le renforcement des contrôles 
effectués dans les pays de départ par les compagnies aériennes qui interdisent à certaines personnes 
de monter à bord en cas de doute concernant la régularité des documents de voyage, notamment du fait de 
sanctions renforcées.  
Ainsi, la loi du 26 novembre 2003 a porté à 5 000 euros le montant des sanctions aux transporteurs qui 
acheminent des étrangers démunis des documents requis ; elle incite également, notamment grâce à la 
possibilité de réduire cette amende, les compagnies de transport à se doter de dispositifs leur permettant 
dô®tablir que ç les documents requis et ne pr®sentant pas dôirr®gularit® manifeste leur ont ®t® pr®sentés lors 
de lôembarquement è. 
 
- La police aux frontières a également multiplié les contr¹les en porte dôavion en provenance de ç pays 
sensibles ». Ces ç contr¹les passerelles è permettent dôune part de conna´tre la provenance des 
personnes, ce qui facilite leur ®ventuel renvoi ult®rieur, dôautre part ils permettent un r®acheminement rapide 
gr©ce ¨ leur maintien dans les terminaux lorsquôun vol de retour est pr®vu peu de temps apr¯s. On assiste 
ainsi à une grave fragilisation de la règle du « jour franc » qui devait pourtant °tre lôune des garanties 
essentielles de lô®tranger se pr®sentant ¨ nos fronti¯res, lui permettant de prendre contact avec son 
consulat, un membre de la famille ou un proche avant dô°tre rapatri®. Dans un contexte o½ lô®tranger est 
souvent expos® ¨ des pressions de la part de la police aux fronti¯res et o½ les probl¯mes dôinterpr®tariat 
sont nombreux, il n'est pas rare qu'il ne soit pas informé de la possibilité de bénéficier de son droit au jour 
franc et quôil soit simplement invit® ¨ signer un refus dôadmission, souvent ¨ lôissue dôun contr¹le effectu® en 
passerelle dôavion. Ainsi, on rencontre des personnes cens®es avoir refus® le jour franc alors quôelles 
d®posent par ailleurs une demande dôadmission au titre de lôasile.  
 
- Enfin, la mise en place des visas de transit aéroportuaire (VTA) à l'égard de nationalités qui 
demandaient auparavant l'asile et qui sont désormais dans l'impossibilité de le faire, constitue une véritable 
entrave ¨ lôacc¯s au territoire fran­ais, fronti¯re Schengen. Cette mesure vise en effet à instaurer un énième 
contrôle en amont empêchant de nombreuses personnes de quitter un pays dans lequel elles peuvent 
craindre pour leur vie. 
La multiplication des VTA rend dès lors plus difficile l'accès au territoire pour les ressortissants de 39 pays

8
, 

notamment dôAfghanistan, de Guin®e, dôHaµti, du Congo RDC, de la Somalie, du Sri Lanka, etcé 

La possession de ce visa est indispensable aux voyageurs pour embarquer sur un vol faisant escale en 
France et permet alors d'attendre une correspondance dans la zone internationale de l'aéroport. Il n'autorise 
pas l'entrée dans l'espace Schengen. S'ils sont dépourvus de VTA, les passagers originaires des pays 
concern®s ne peuvent plus envisager de voyager par les voies l®gales. Il sôagit ici très clairement de 
privil®gier le contr¹le des flux migratoires sur lôaccueil et la protection des ®trangers et en particulier des 
demandeurs dôasile, les VTA ®tant difficiles ï voire impossibles ï à obtenir. 
 
Au niveau de l'espace Schengen, il existe une liste commune de 12 pays

9
 et chaque Etat membre de lôUnion 

Europ®enne peut modifier la liste. Apr¯s ®tude comparative, il sôav¯re que la France est de tr¯s loin le pays 
européen le plus exigeant en matière de visas de transit aéroportuaire, ajoutant 27 pays à la liste commune 
européenne.  

                                                        
8
  Cf. liste des VTA en annexe 

9
  Afghanistan, Bangladesh, Congo RDC, Erythrée, Ethiopie, Ghana, Irak, Iran, Nigeria, Pakistan, Somalie et Sri 

Lanka 
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A cet égard, la Commission nationale consultative des droits de l'Homme (CNCDH), indiquait aux autorités 
fran­aises dans une recommandation, en novembre 2006,  quôelles ç devraient sôabstenir dôimposer 
lôexigence de visas de transit aéroportuaire aux ressortissants de pays en grande instabilité politique et en 
proie ¨ la violence dont sont originaires de nombreux demandeurs dôasile ». 

Pourtant, par arrêté du 14 août 2009
10

 signé par le ministre des affaires étrangères et européennes et le 
ministre de l'immigration, de l'intégration, de l'identité nationale et du développement solidaire, le Congo, la 
Mauritanie et le P®rou ont ®t® ajout®s ¨ la liste des pays dont les ressortissants sont soumis ¨ lôobligation du 
VTA.  

Or, lôon constate que pour le premier semestre 2009, le principal pays de provenance des demandeurs 
dôasile ®tait le P®rou, repr®sentant 17,3% des demandes dôadmission sur le territoire au titre de lôasile

11
.  

Apr¯s lôadoption de ces VTA, lôAnaf® a pu constater, lors de ses permanences dans la zone dôattente de 
Roissy, que le nombre de Péruviens maintenus a brutalement chuté : alors que pour la première moitié de 
lôann®e, le maintien de plusieurs P®ruviens ®tait quotidien, depuis le mois dôao¾t 2009, celui-ci nôest plus que 
ponctuel.  
 
Les chiffres fournis par lôOFPRA confirment par ailleurs ce constat : au cours du premier semestre, 340 
P®ruviens ont sollicit® lôasile ¨ la fronti¯re pour 394 sur la totalit® de lôann®e 2009.   
 
De même pour le Congo qui occupait la dixième place du classement des dix principaux pays de 
provenance des demandeurs dôasile ¨ la fronti¯re (2,3% des demandes) ¨ la fin du premier semestre 2009. 
En raison de lôinstauration du VTA, le Congo nôappara´t plus dans la liste des dix premiers pays des 
demandeurs dôasile pour lôann®e 2009.  

 

Outre ces mesures ultra restrictives, il est important de noter que le gouvernement français a également 
impos®, durant lôann®e 2009, ¨ des personnes munies de documents en règle l'exigence d'un visa de retour 
si ces étrangers résidant en France avaient eu la malencontreuse idée de quitter temporairement le 
territoire, où ils se trouvent pourtant en situation parfaitement régulière.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                        
10

   Arrêté du 14 août 2009 modifiant l'arrêté du 15 janvier 2008 modifié fixant la liste des Etats dont les 
ressortissants sont soumis au visa consulaire de transit aéroportuaire et les exceptions à cette obligation. 
11   Donn®es statistiques fournies par lôOFPRA.  
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1 - Assistance juridique   
 

 
Lorsqu'ils ne sont pas admis à pénétrer sur le territoire français, les étrangers qui se présentent aux 
frontières peuvent être maintenus dans une zone d'attente pendant une durée maximum de vingt jours.  
La grande majorité sont maintenus dans la zone de  l'aéroport de Roissy Charles de Gaulle (85 % des 
placements en zone dôattente en 2009).  
 

Ainsi, 11 058 personnes ont été placées dans la zone dôattente de Roissy en 2009, parmi lesquelles 8970 
non admis, soit 81,11% des personnes maintenues. 
 
En 2009, la durée moyenne de maintien en zone dôattente ®tait de 2,75 jours à Roissy et de 2.06 jours 
à Orly. 

 
Pour venir en aide aux ®trangers en difficult® aux fronti¯res, lôAnaf® met en place deux permanences 
juridiques, lôune t®l®phonique et lôautre physique pour la zone d'attente de lôa®roport de Roissy Charles de 
Gaulle. Ces permanences sont assurées par des bénévoles dont l'activité est coordonnée par une salariée 
et des stagiaires. Pour ces personnes, il est nécessaire d'organiser régulièrement des séances de formation 
et d'échanges du fait de leur renouvellement et de l'évolution constante dans ce domaine.  
Au cours de l'année 2009, de nombreuses sessions de formations ont été organisées

12
.  

 
Les intervenants de lôAnaf® accompagnent juridiquement les ®trangers, mais cet accompagnement dépasse 
souvent le simple aspect juridique. Parce quôils sont souvent perdus et ®puis®s, assister juridiquement les 
étrangers à la frontière permet également de leur apporter un soutien moral ne serait-ce quôen les ®clairant 
sur leur situation administrative, sur la procédure, sur les différentes issues possibles ou en contactant leur 
famille. Tenir une permanence au sein de la ZAPI 3, lieu dôenfermement, signifie pour les intervenants de 
lôAnaf®, parfois confront®s ¨ des situations humainement tr¯s dures, quôils travaillent constamment dans 
lôurgence. 
 
Au cours de lôann®e 2009, la convention dôacc¯s permanent en zone dôattente nous a ainsi permis 
d'apporter un soutien administratif et juridique aux personnes maintenues à la frontière et notamment aux 
demandeurs dôasile, mineurs et majeurs.  
 
 

 
Concernant les personnes suivies par lôAnaf® entre les 1

er
 janvier et 31 décembre 2009 - toutes 

zones dôattente confondues mais majoritairement ¨ Roissy -, 794 fiches de suivi ont été créées sur le 
site intranet de l'ANAFE, qui se déclinent de la façon suivante :  
 
- 524  demandeurs dôasile (DA) 
- 258 non admis (NA) et transits interrompus (TI) 
- 22 dont le motif de maintien reste inconnu 
- 64 familles 
- 54 Mineurs isolés 
 

 
 
 
a - Permanence juridique en zone d'attente de Roissy Charles de Gaulle et bilan chiffré 
 

Une convention a ®t® sign®e le 5 mars 2004 entre lôAnaf® et le ministre de lôInt®rieur permettant un acc¯s 
permanent sur le site de la zone dôattente de Roissy. La convention a ®t® renouvel®e jusquôen juillet 2009. 
Elle est actuellement en attente de signature.  
 
La permanence de Roissy fonctionne grâce à une vingtaine de bénévoles que nous formons et avec 
lesquels nous organisons régulièrement des réunions.  
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  Voir ci-après 
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LôAnaf® dispose dôun bureau situ® ¨ lô®tage du lieu d'hébergement de la zone d'attente de Roissy, la ZAPI3, 
il sôagit dôune chambre qui a ®t® transform®e en bureau. Lôassociation est pr®sente en moyenne trois ou 
quatre jours sur sept. Le bureau est ouvert en g®n®ral de 10h ¨ 18h mais lôAnaf® nôa pas dôobligation 
dôhoraire. Le permanence est tenue par des b®n®voles (disponibles un jour par semaine) et stagiaires. Ils se 
rendent en binôme en ZAPI 3.  
 
De mani¯re g®n®rale, une centaine dô®trangers est maintenue chaque jour. D¯s lors, les intervenants de 
lôAnaf®, qui sont tr¯s sollicit®s, travaillent dans lôurgence et ne peuvent pas donner suite ¨ toutes les 
demandes.  
Les ®trangers maintenus viennent directement au bureau de lôAnaf® et exposent leur situation aux 
permanenciers présents qui interviennent en fonction des n®cessit®s qui sôimposent.  
 

Le suivi individuel consiste principalement à informer les maintenus sur les procédures en cours à leur 
égard. Il s'agit donc d'examiner avec eux les raisons de leur venue en France, de les conseiller et, dans 
certains cas, les assister pour  leur demande d'asile ou une demande de réexamen auprès du ministère de 
l'Int®rieur et de lôOFPRA, de les orienter vers les avocats, d'intervenir aupr¯s des autorit®s comp®tentes 
notamment pour demander lôassistance dôun interpr¯te, d'alerter la délégation du HCR pour la France 
lorsque la protection d'un demandeur d'asile est sérieusement en danger, de saisir éventuellement les autres 
partenaires au niveau européen, de tenter de saisir le juge administratif ou le tribunal pour enfants en cas de 
danger. 

 

 
Bilan chiffré des permanences (en ZAPI et téléphonique) 

 
 
Remarque : ces donn®es ne sont pas exhaustives. En effet, en raison de lôurgence qui pr®vaut en zone dôattente, les 
b®n®voles nôont pas toujours le temps de cr®er ou de compl®ter les fiches relatives aux personnes rencontrées. En 
r®alit®, les interventions de lôAnaf® sont dans les faits nettement plus nombreuses.  

 
 
En 2009, la convention dôacc¯s permanent conclue avec le minist¯re de lôimmigration a permis ¨ lôAnaf® 
d'apporter un soutien administratif et juridique aux personnes maintenues à la frontière et notamment aux 
demandeurs dôasile, mineurs et majeurs13. Un travail analogue, mais nécessairement beaucoup moins 
exhaustif, a également pu être réalisé dans le cadre de la permanence t®l®phonique aupr¯s dô®trangers 
maintenus dans dôautres zones dôattente. 
 
Nous avons recueilli de très nombreuses difficultés :  
 
- accélération de la procédure et renvois quasi-immédiats de certaines personnes ; 
- renvois de mineurs isolés sans aucune information sur leur devenir à destination ;  
- problèmes d'enregistrement des demandes d'asile dans les terminaux ; 
- probl¯mes dôacc¯s aux soins et ¨ lôinterpr®tariat ; 
- brutalités;  
- rejets injustifi®s des demandes dôasile;  
- dans la plupart des cas manque total d'information sur la procédure;  
- séparation des familles; 
- acc¯s non effectif au recours ouvert pour les demandeurs dóasile par la loi du 20 novembre 2007.  
 
 
I / Personnes rencontrées (majeurs et mineurs) 
 
Entre le 1

er
 janvier et le 31 décembre 2009, la permanence Anafé a dressé 794 fiches de personnes 

maintenues, pour la plupart ¨ Roissy, certaines fiches repr®sentants plusieurs personnes dôune m°me 
famille. 
 
Sur ces 794 fiches nous d®nombrons 524 demandeurs dôasile et 258 non-admis et transit interrompus. Nous 
ne connaissons pas le motif exact de maintien dans 22 cas.  
 
LôAnaf® a pu intervenir de nombreuses fois, ¨ travers notamment :  
 
- pr®paration ¨ lôentretien avec lôOFPRA: 168 

                                                        
13

  Voir annexe 2. 
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- action visant ¨ faire enregistrer une demande dôasile: 7 
- signalement au juge des libertés et de la détention: 205 
- requ°te en annulation dôune d®cision de refus dôadmission au titre de lôasile devant le tribunal  administratif 
de Paris: 149 
- demande de mesure provisoire auprès de la Cour européenne des droits de lôhomme: 2  
- appel de lôordonnance du juge des libert®s et de la d®tention: 18  
- référé suspension ou référé liberté devant le tribunal administratif: 20  
- signalements auprès du juge des enfants (danger): 7 
- signalements auprès du parquet des mineurs(danger):9 
- saisines de la Défenseure des enfants : 9 
- demandes dôadmission ¨ titre humanitaire : 8 
- saisines du ministère de l'immigration : 5 
- signalements auprès du Procureur de la République(violences) : 4 
- demandes de réexamen de la demande d'asile : 3 
- saisine du HCR (Haut Commissariat pour les Réfugiés): 4 
- saisine de la CNDS (Commission Nationale de Déontologie de la Sécurité): 2 
- saisine du Commissaire aux droits de lôHomme : 1 
- communiqués de presse sur des cas individuels : 6 
 
-  des contacts aux familles, ¨ lôavocat 
-  des contacts avec la police aux frontières 
-  des contacts avec lôadministrateur ad hoc 
-  des contacts avec les préfectures et consulats  
 
 
Motifs de sortie de la zone dôattente: 
 
- Admission sur le territoire : 418 

 
- Après passage JLD : 241 
- Au titre de lôasile : 77 
- Sur décision de la PAF : 51 
- Fin de la ZA : 40 
- Après passage TA : 30 
- Après passage CA : 21 
- Hospitalisation : 3 
 

- Refoulement : 197 
 
- Garde à vue : 79 

 
Non renseigné : 54 

 
 
II / Suivi des demandeurs dôasile  
 
Sur ces 524 demandeurs rencontr®s et admis sur le territoire, lôAnaf® a pu intervenir, en plus de lôentretien et 
de lôinformation sur les droits, de nombreuses fois notamment en faisant : 
 
- un recours asile devant le tribunal administratif de Paris : 149 
- une pr®paration ¨ lôentretien avec lôOFPRA : 168 
- une demande de mesure provisoire aupr¯s de la cour europ®enne des droits de lôhomme : 2 
- une action visant ¨ faire enregistrer une demande dôasile : 7 
- une demande de réexamen de la demande dôadmission au tire de lôasile (aupr¯s de lôOFPRA) : 3 
- une demande dôadmission ¨ titre humanitaire : 8 
- une courrier de signalement de placement en garde à vue : 1 
- un communiqué de presse : 6 
 
400 personnes ont été admises sur le territoire ou placées en garde à vue 
124 personnes ont été refoulées 
 
 
59 dôentre elles ont rencontr® des probl¯mes pour faire enregistrer leur demande. 
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Parmi les demandeurs admis sur le territoire, les motifs dôadmission sont divers dont :  
 
69 ont été admis à la suite dôune d®cision favorable du minist¯re de lôImmigration 
29ont ®t® admis ¨ la suite dôune d®cision favorable du tribunal administratif  

 
En 2009, les demandeurs dôasile rencontr®s par les permanences ANAFE ®taient principalement originaires 
de : Palestine (58), Sri Lanka (41), Algérie (31), Congo RDC (26), Inde (20), Guinée (19), Liban, Irak (16), 
Congo, Nigeria, Iran (15), Somalie, Tchad (14), Côte d(Ivoire, Pakistan (13), Chine (11), Togo, Bhoutan (10), 
Pérou, Syrie (9), Colombie, Mauritanie (8), Cameroun, Afghanistan, Haïti, Soudan (6), Maroc, Tchétchénie 
(5), Cuba, Erythr®e (4), Mali, Mongolie, Tunisie (3)é 
 
III / Suivi des mineurs 
 
 

Pour lôann®e 2009, lôAnaf® a pu cr®er 54 fiches concernant des mineurs isol®s quôelle a rencontr® et suivi. 
Sur ces 54 mineurs, 47 ont été admis et 7 refoulés (nous nôavons pas pu conna´tre le sort dô1 dôentre eux).  
 
Sur les 54 mineurs isol®s rencontr®s en permanence Anaf®, 41 ®taient demandeurs dôasile et 13 non-admis.  
 
Sur les 54 mineurs isol®s rencontr®s, lôAnaf® a pu intervenir spécifiquement notamment en faisant : 
 
- signalement auprès de la Défenseure des enfants : 9 
- signalements auprès du juge des enfants (danger ou absence dôadministrateur ad hoc) : 7 
- saisines du parquet mineurs : 9 
- saisines directes du juge des enfants : 1 
 
 
Tous ont pu avoir un entretien soit sur place en ZAPI soit par t®l®phone avec des intervenants de lôAnaf®. 
Syst®matiquement et en fonction des situations, les intervenants prennent contact avec lôAAH et avec la 
famille ou proches.  

 

 

 
b - Permanence téléphonique et bilan chiffré 
 
En 2009, lôAnaf® a publi® un bilan des permanences t®l®phoniques (correspondant ¨ lôann®e 2008).  
 
Une permanence téléphonique, mise en place depuis 2000 pour répondre aux sollicitations des étrangers 
maintenus ou de leurs proches, permet de fournir une assistance juridique aux étrangers maintenus en zone 
dôattente, de les conseiller et ®ventuellement d'intervenir en leur faveur aupr¯s des autorit®s. 
Elle fonctionne dans trois associations membres de lôAnaf® (LDH, GISTI, Amnesty International section 
française) les lundi, mardi et jeudi.  
Elle a ®galement pu fonctionner au cours de lôann®e 2009 les mercredi et vendredi au si¯ge de lôAnaf® afin 
dôassurer un meilleur suivi.  
 
La permanence téléphonique a été conçue avec un num®ro unique et est maintenue jusquô¨ ce jour alors 
m°me que lôAnaf® est d®sormais pr®sente dans la zone dôattente de Roissy CDG. Elle permet dôoffrir une 
assistance aux personnes qui se trouvent dans dôautres zones dôattente, notamment Orly, et de seconder la 
permanence de Roissy. Les permanences sont assurées à chaque fois par deux bénévoles. 
Il est ¨ noter que lôAnaf® ne dispose pas dôacc¯s permanent dans la zone dôattente dôOrly. Seuls les 
membres de lôAnaf® disposant dôune ç carte visiteur » (d®livr®e par le minist¯re de lôImmigration) peuvent se 
rendre ¨ Orly et dans les autres zones dôattente de province. 
 
La permanence téléphonique et la présence physique de bénévoles à la permanence de ZAPI 3 sont très 
complémentaires. Les permanences téléphoniques permettent de passer davantage de temps sur la 
pr®paration dôun demandeur dôasile ¨ son entretien OFPRA, ou sur la r®daction dôun recours devant le 
tribunal administratif. En effet, la pression pour les b®n®voles est moins importante lorsquôils se trouvent à 
lôext®rieur de la zone dôattente. Ils peuvent ainsi prendre plus de temps pour recueillir toutes les informations 
nécessaires. 
 
Par ailleurs, les permanences  permettent ¨ l'Anaf® de toucher les zones dôattente autres que celles de 
Roissy CDG. Depuis juillet 2006, nous avons obtenu un accord de principe pour lôaffichage permanent du 
num®ro de la permanence t®l®phonique dans la zone dôattente de lôa®roport dôOrly. 
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En 2009, les bénévoles qui assurent les permanences téléphoniques appellent fréquemment la zone 
dôattente dôOrly, ainsi que les autres zones dôattente de province. Ils sôentretiennent avec les ®trangers 
maintenus qui le souhaitent et répondent aux appels des étrangers ou des familles.  Pour les personnes  
maintenues dans ces zones et qui nôont pas les moyens n®cessaires pour se payer un avocat, la 
permanence t®l®phonique de lôAnaf® est le seul moyen dôobtenir une assistance juridique.  
 
Une campagne de visites a ®t® men®e dans la zone dôattente dôOrly d®but 2009.  
Pour lôann®e 2009, un rapport sera publié. Ce rapport consistera dans un premier temps en un retour sur la 
campagne à Orly puis en une actualisation au fil des permanences téléphoniques.  
 

 
Bilan Chiffré (uniquement sur Orly et zones dôattente de province):  
 
Au total la permanence téléphonique a pu recenser 163 personnes pour Orly et les zones dôattente de 
province dont 7 mineurs isolés à Orly et 2 à Marseille.  
 
Sur ces 163 personnes, 136 personnes provenaient dôAfrique (dont 29 du Maghreb), 8 personnes dôAsie 
(dont 4 du Sri Lanka), 9 personnes dôAm®rique (dont 6 haµtiens).  
 
Sur ces 163 personnes, 94 personnes étaient non-admises, 53 demandeurs, 5 transit interrompu. La 
situation administrative de 11 personnes reste inconnue notamment quand nous nôavons pas pu nous 
entretenir directement avec elles).   
 
ZA de province :  
Ajaccio : 1 personne (1 Tunisienne) 
Lyon : 1 personne (1 Camerounais) 
Marseille : 5 personnes (1 Congolais, 2 Ethiopiens, 2 Erythréens) 
 
Début 2009, nous avons pu intervenir pour une mineure haïtienne maintenue ¨ lôa®roport de Pointe ¨ Pitre 
(saisine du juge des enfants).  
 
A®roport dôOrly : 
LôAnaf® a tent® dôapporter une assistance juridique ¨ 156 personnes.  
 
Les causes les plus fréquentes de non-admission sont : probl¯me de r®servation dôh¹tel ou dôattestation 
dôh®bergement, falsification des papiers ou doute sur lôauthenticit® des documents pr®sent®s, manque de 
ressources, de garanties (billet de retour par exemple) et absence dôassurance. 
 
27 personnes, d®tentrices dôun r®c®piss® de premi¯re demande de titre de séjour, ont été placées en zone 
dôattente car elles ne poss®daient pas de visa de retour.  
 
Les difficult®s pour faire enregistrer la demande dôasile restent exceptionnelles.  
 
La tenue des permanences t®l®phoniques peut sôav®rer tr¯s difficile pour Orly car les agents ne veulent en 
g®n®ral pas nous donner dôinformations par t®l®phone. Afin de r®gler ce probl¯me une r®union a ®t® 
organis®e avec la PAF Orly en f®vrier 2009. Aucun compromis nôa pu °tre trouv® pour r®gler cela.  Il y a 
également eu de nombreux problèmes avec la cabine téléphonique qui a eu des pannes de 
fonctionnements. Par conséquent, nous ne pouvions plus joindre les personnes durant de très longues 
périodes et le suivi ne pouvait être fait.  
 
En 2009, nous savons que 56 personnes ont été refoulées, 46 personnes ont été admises sur le territoire, 
10 personnes ont été placées en garde à vue. Nous ne connaissons pas le motif de sortie pour 51 
personnes. 

 
Pour la tenue des permanences, il est nécessaire d'organiser régulièrement des séances de formation et 
d'échanges à l'attention des candidats bénévoles du fait du renouvellement de ces derniers et de l'évolution 
constante dans ce domaine.  
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c - Les outils de la permanence  
 

- Base de données : Le traitement des dossiers est assuré par le biais dôune base de donn®es 
sécurisée afin de permettre à l'Anafé de rationaliser et d'amplifier son action auprès des étrangers 
maintenus 

 
- Des listes de discussions ont également été mises en place entre les bénévoles et les membres des 
associations de lôAnafé. Ces listes permettent de mettre en lumière les urgences des permanences.  

 
- Document dôintervention : le document intitulé « interventions des permanenciers en zone 
dôattente è a ®t® remis ¨ jour en 2009. Il permet aux b®n®voles dôintervenir selon les différentes 
situations quôils rencontrent. Les mod¯les types ont ®galement ®t® retravaill®s et d®velopp®s. Ainsi, 
cette ann®e, lôAnaf® a mis en place de nouveaux mod¯les de signalements transmis au juge des 
libert®s et de la d®tention, ainsi quôun nouveau modèle de « recours asile ». 

 
Les intervenants en zone dôattente utilisent en outre deux sites intranet qui permettent de tenir et coordonner 
les permanences. Le premier site intranet permet dôenregistrer lôensemble des donn®es individuelles des 
personnes maintenues en zone dôattente et notamment des demandeurs dôasile. Nous pouvons ainsi 
compléter ces fiches en fonction du suivi et des interventions faites par les salariées, stagiaires et bénévoles 
de lôAnaf®.  
Le second permet aux intervenants de se munir de lôensemble des documents utiles pour la tenue de ces 
permanences : mod¯les types, textes de lois, jurisprudence, kit zone dôattente avec les num®ros utiles, 
fiches pays HCRé 
 
Ces deux sites sont mis ¨ jour par les salari®es de lôAnaf®.  
 
 
d ï Les actions de lôAnaf® : 
 
ü Saisines/interventions classiques ANAFE : 

 
- Réunion PAF mensuelles 
- Saisine CNDS 
- Demandes de réexamen 
- Mission dôinformations : explication procédure 
- Saisine HCR 
- Saisine défenseur des enfants 
- Saisine JLD 
- Saisine procureur en cas de violences 
 
ü Lôinstauration de l'exigence d'un visa de retour pour les ®trangers titulaires d'un r®c®piss® de 

première demande de titre de séjour ou d'une APS (autorisation provisoire de séjour) 
 
Le 25 mai 2009, le directeur central adjoint de la police aux frontières (PAF) a adressé à ses services une 
note interne, non publiée, ordonnant « lôexigence stricte du visa consulaire pour tous les titulaires dôune APS 
non pr®vue par la loi et dôun r®c®piss® de premi¯re demande de titre de s®jour qui souhaitent p®n®trer dans 
lôespace Schengen apr¯s en °tre sorti ». 
 
Les personnes auxquelles cette note était quotidiennement opposée n'en ont pas été informées, et l'Anafé 
n'en a eu connaissance que par le biais dôun avocat qui en a obtenu une copie lors dôune proc®dure de 
prolongation de maintien en zone d'attente.  
Mais ¨ lôoccasion de ses permanences en zone dôattente de Roissy, lôAnaf® avait en effet constat® d¯s 2006 
des cas de refus dôentr®e sur le territoire fran­ais et de placement en zone dôattente pour d®faut de visa 
consulaire ¨ des titulaires dôune APS

14
 ou dôun r®c®piss®. 
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  APS : Autorisation Provisoire de Séjour 
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 le d®p¹t dôun r®f®r®-suspension devant le Conseil dôEtat 
 
Le 23 juillet, lôAnaf® a saisi le Conseil dôEtat dôune requ°te en r®f®r® suspension de la ç note du 25 mai 
2009 » visant toutes les personnes qui résident en France et qui sont titulaires dôautorisations provisoires de 
séjour (APS) et de récépissés de première demande de titres de séjour. La conséquence directe est 
lôimpossibilit® pour les personnes concern®es, qui ont eu le tort de quitter temporairement le territoire, de 
pouvoir y revenir librement. Leur est en effet oppos®e, si elles quittent le territoire, lôexigence dôun ç visa de 
retour è, quôelles sont suppos®es demander aux autorit®s consulaires.  
 
Eu égard aux pratiques des services consulaires, la grande majorité des personnes concernées 
n'obtiendront jamais ce visa et resteront bloquées à l'étranger. Et quand bien même elles réussissent à 
prendre lôavion pour rentrer en France, ces personnes sont - à leur arrivée - placées en zone dôattente et 
menac®es dôun renvoi. En d®pit de toute logique, lôentr®e sur le territoire est  ainsi refus®e ¨ des 
personnes titulaires d'autorisation de séjour. 
 

Lors de lôaudience qui sôest tenue au Conseil dôEtat le 16 septembre 2009, lôavocat repr®sentant lô£tat a 
annonc® quôau vu du doute sur sa l®galit®, cette note allait °tre abrog®e de fa­on imminente, souhaitant 
ainsi éviter que le juge ne se prononce. 

Le 21 septembre, le ministre de lôImmigration a publi® une nouvelle circulaire nôimposant plus le visa de 
retour pour les titulaires dôune autorisation provisoire de s®jour (APS). Pour autant, le probl¯me demeure 
entier pour les titulaires dôautres documents, ¨ savoir les r®c®piss®s de premi¯re demande de titre de s®jour, 
et les « APS asile ». 

Le référé-suspension a ®t® rejet® par le Conseil dôEtat sur la condition dôurgence, cependant la requ°te au 
fond est actuellement pendante.  
Le Conseil dôEtat doit donc encore se prononcer sur la l®galit® dôexiger un ç visa retour » pour les titulaires 
dôun r®c®piss® de premi¯re demande de titre de s®jour et dô « APS Asile ».  
 

 le suivi en zone dôattente et lôassistance aux personnes bloqu®es dans les pays dôorigine 

 
De mai ¨ septembre 2009, lôAnaf® a pu constater une augmentation des placements en zone d'attente de 
titulaires de r®c®piss®s ou dôAutorisation Provisoires de S®jour (APS), notamment de personnes malades ou 
accompagnants de malades, leur renvoi forc® ®tant alors pr®vu vers leur pays de provenance ou dôorigine (y 
compris pour les demandeurs d'asile titulaires dôune APS).  
 
Selon des statistiques fournies ¨ lôAnaf® par les autorit®s, entre le 25 mai et le 25 ao¾t 2009, 58 personnes 
ont ®t® plac®es en zone dôattente de Roissy au motif de lôabsence de visa de retour.  
31 ont été admises à pénétrer sur le territoire par le juge des libertés et de la détention. 
Pour 21 personnes, la PAF est revenue sur sa décision de non admission et les a laissé entrer sur le 
territoire. 1 personne a été admise à la suite de son hospitalisation. 5 ont été réacheminées.  
Entre le 25 ao¾t et le 5 septembre, 13 personnes dans cette situation ont ®t® plac®es en zone dôattente de 
Roissy. 
 
 

 
Entre le 25 mai et fin septembre 2009, lôAnaf® a pu suivre 39 personnes titulaires dôun r®c®piss® en cours de 
validité de première demande de titre de s®jour ou dôune APS au sein de Roissy. Depuis le d®but de 
lôautomne, les refus dôentr®e motiv®s par lôabsence de ç visa de retour » ne sont plus que très ponctuels. 
 
Par ailleurs face ¨ ces situations, les interventions de lôAnaf® ont pu prendre différente formes : demande 
dôintervention aupr¯s des services de le police aux fronti¯res, signalements transmis au juge des libert®s et 
de la d®tention en vue dôune lib®ration de ces personnes en situation r®guli¯re sur le territoire ou encore 
dépôts de « référés-liberté è devant le tribunal administratif (les refus dôentr®e et placement en zone 
dôattente constituant une atteinte ¨ la vie priv®e et familiale et ¨ libert® dôaller et venir). 
 
LôAnaf® a pu assister trois personnes bloqu®es dans leurs pays dôorigine afin de les aider à obtenir un visa 
de retour.  
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2 ï Visites dans les zones d'attente et coordination des visites des 
associations habilitées15   
 
Au cours de lôann®e 2009, l'Anaf® a continu® ¨ coordonner lôorganisation des visites en zone dôattente de 
ses représentants et des associations membres habilitées. Les constats relevés au cours des visites des 
ann®es pr®c®dentes ont amen® l'Anaf® ¨ dialoguer r®guli¯rement avec lôadministration sur le fonctionnement 
des zones dôattente.  
 
En 2007 et 2008, les associations ont pu effectuer 40 visites dans les zones de province et dôoutre mer (dont 
3 visites d®but 2009). LôAnaf® a publi® un rapport ç Visites dans les zones dôattente de province et dôoutre 
mer en 2007 et 2008 »

16
 en juillet 2009 qui est disponible sur notre site.  

 
Plusieurs associations membres de lôAnaf® ont effectu® des visites. 
A lôaide de comptes rendus types et de fascicules ®labor®s par lôAnaf®, les visiteurs ont pu se rendre dans 
les zones dôattente suivantes :  
 
- Port dôArenc-Marseille 
- Aéroport de Marignane 
- Zone dôh®bergement du Canet (Marseille) 
- Aéroport de Nice 
- Aéroport de Saint Exupery (Lyon) 
- Aéroport de Bordeaux Mérignac 
- Port de Roscoff 
- Aéroport Pôle Caraïbe ï Pointe-à-Pitre 
- Port de Pointe-à-Pitre 
- Aéroport de Rochambeau ï Cayenne (Guyane) 
 
Les associations ont également pu avoir quelques informations concernant des personnes maintenues à 
Ajaccio en Corse, ¨ lôa®roport de Saint Brieuc, au port de la Rochelle et ¨ lôa®roport de Nantes. 
 
LôAnaf® a coordonn® ces visites et a pr®par® les notes dôinformations pour les visiteurs. En effet, m°me si le 
nombre de demandeurs dôasile est moins ®lev® que dans les a®roports parisiens, il est indispensable de 
chercher à assister les étrangers maintenus dans lôensemble des zones, particulièrement dans les ports.  
 
Une nouvelle carte des zones dôattente en France a ®galement ®t® publi®e (voir page de garde du rapport 
dôactivit®).  
 

Rappel 
 
Le décret du 2 mai 1995  encadrait strictement ces visites : il prévoyait  que chaque association habilitée à 
acc®der en zone dôattente ne pouvait disposer que de dix cartes nominatives et nôeffectuer que 8 visites par 
an et par zone. Seules huit associations étaient alors habilitées, et les visites ne pouvaient être effectuées 
que par deux visiteurs. Le décret limitait également les horaires de visite (entre 8h et 20h), et obligeait à 
pr®venir le minist¯re de lôInt®rieur avant la visite. Depuis le d®cret du 31 mai 2005, il nôy a plus de limitation 
du nombre de visites, ni dôobligation de pr®venir dôune visite.  
 
Pour lôAnaf®, cet acc¯s demeurait toutefois insatisfaisant en raison du nombre limit® dôassociations 
habilitées. Plusieurs associations, qui avaient posé leurs candidatures en 1998, puis en 2001, avaient vu 
leur demande rejet®e par lôadministration. Censur® sur ce point par le Conseil dôEtat en 2005, le minist¯re de 
lôInt®rieur a ®t® amen® ¨ prendre un arrêté, daté du 30 mai 2006, qui fixe une nouvelle liste des associations 
humanitaires habilitées : leur nombre sô®l¯ve d®sormais ¨ 13 : dix associations membres de lôANAFE : 
Accueil aux médecins et personnels de santé réfugiés en France (APSR) ; Amnesty International, section 
française ; LôANAFE ; La CIMADE ; France Terre dôasile ; Forum réfugiés ; Groupe accueil et solidarité 
(GAS) ; Le Groupe dôinformation et de soutien des immigr®s (GISTI) ; La Ligue des droits de lôhomme ; Le 
Mouvement contre le racisme et pour lôamiti® entre les peuples (MRAP), ainsi que trois associations non 
membres de lôAnaf® : La Croix-Rouge française ; Médecins sans frontières (MSF) ; Médecins du monde. 
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  Cf. statistiques en annexe 
16

  http://www.anafe.org/download/rapports/Anafe-visite-za-juillet2009.pdf 
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La liste des associations habilitées a été mise à jour par un arrêté du 27 mai 2009 ajoutant à la liste actuelle 

le Collectif respect
17

 et lôOrdre de Malte.  

 
Orly  
 
En janvier 2009, lôAnaf® a organis® et coordonn® une seconde campagne de visites dans la zone dôattente 
dôOrly. Le bilan de cette campagne, sous la forme dôun rapport dôobservation de lôAnaf®, sera rendu public 
au premier semestre 2010. A cette occasion lôAnaf® a saisi lôANAEM (OFII) pour leur demander les raisons 
de la non distribution de la carte de téléphone gratuite aux maintenus à Orly. A ce jour nous nôavons toujours 
pas obtenu de réponse.  
 
Nous sommes ®galement intervenus aupr¯s du b©tonnier et du minist¯re de lôImmigration pour leur faire part 
dôune part de lôabsence en zone dôattente dôOrly de local pr®vu par le CESEDA pour les avocats et des 
moyens aff®rents (t®l®phone, t®l®copie), et de lôimpossibilit® pour les visiteurs des associations de se rendre 
dans une nouvelle salle ouverte au niveau des arrivées.  
Notons ¨ cet ®gard quôen 2009, la zone dôattente dôOrly est toujours en travaux. La situation devrait se 
d®bloquer en 2010 afin de permettre lôacc¯s ¨ un local pour les associations.  
 
Enfin, afin dôinciter les parlementaires ¨ effectuer des visites dans les zones dôattente conform®ment ¨ la 
circulaire du 2 janvier 2001, lôAnaf® a ®labor® un guide de visites

18
. Il a été remis à jour en 2008.  

Les parlementaires ont également été sollicités pour la campagne de janvier 2009. 
Par ailleurs, lôAnafé a notamment pu effectuer une visite en zone dôattente aux c¹t®s de Daniel Cohn-Bendit 
et Noël Mamère au mois de mai.  

 

***  

 

3 ï Mineurs isolés étrangers (MIE) 
 

La France enferme dans les zones dôattente les mineurs ®trangers qui se pr®sentent seuls ¨ ses 
fronti¯res. Que leur demande dôasile soit d®clar®e ç manifestement infondée è ou quôil leur manque, 
selon la PAF, un document pour entrer sur le territoire national, qu'on en soupçonne l'authenticité ou 
doute de leur identité, ils subissent le même sort que les adultes : jusquô¨ vingt jours dôenfermement 
destinés à permettre à la police aux frontières de préparer leur renvoi.  
 

En 2009, la PAF a enregistré 698 mineurs avérés contre 1038 en 2008, soit une baisse de %, dont 691 
mineurs en métropole et 9 en Outre Mer.  

534 ont été admis sur le territoire et 160 MIE ont été réacheminés.  

Notons pourtant que si leur nombre a fortement diminu® ¨ la fronti¯re, lôacc¯s au territoire fran­ais 
des mineurs isolés étrangers est en nette augmentation en 2009 : 76.5% dôadmission. 

 

 

91% des mineurs ont été contrôlés à Roissy, qui a enregistré 657 jeunes étrangers déclarés et 637 avérés. 

20 MIE sont ainsi devenus majeurs après tests osseux et 136 ont été réembarqués (soit 21,35 %) depuis 
lôa®roport Roissy CDG. 

                                                        
17

  Voir le CP interassociatif dont le collectif MOM est signataire : « Collectif respect » : au mépris du droit des 

étrangers en Outre-mer. Lôassociation qui sera habilitée, à partir du 2 juin prochain, à assister les étrangers dans les 

centres de r®tention administrative (CRA) sur le lot dôoutre-mer (CRA de Guyane, Guadeloupe et Réunion) [1] est une 

inconnue dans le domaine du droit des ®trangers tant en m®tropole quôen Outre-mer. Selon les informations disponibles, 

le collectif « respect » est né en 2002 « au lendemain des sifflets contre la Marseillaise au Stade de France », lors du 

match France-Alg®rie dôoctobre 2001. Jusquô¨ lô®t® dernier, il avait pour seul objet de ç promouvoir le respect dû à 

lôautorit® l®gitime, et en particulier aux institutions et au Pr®sident de la R®publique è. Et côest tout. 

http://gisti.org/spip.php?article1435 

 
18

  http://www.anafe.org/download/acces/guide-visite-parl-za.pdf 

http://gisti.org/spip.php?article1435#nb1
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224 mineurs ont demand® lôasile aux fronti¯res fran­aises en 2009. 

55 ont ®t® admis sur le territoire au titre de lôasile (soit 24.5%), 56,25% ont ®t® admis sur le territoire 
pour un autre motif que lôasile, et 4,9 % ont ®t® refoul®s. 

 

Or, il est important de noter que, souvent, les mineurs ayant de la famille ou des proches dans dôautres pays 
europ®ens nôosent pas demander lôasile ¨ la fronti¯re fran­aise, de peur de se voir appliquer le R¯glement 
Dublin

19
 et d¯s lors de rester en France. A d®faut dôenregistrer leur demande dôasile, ils encourent 

cependant le risque dô°tre renvoy®s ¨ tout moment é 

- Lôadministrateur ad hoc : 
 

Les droits des mineurs ®trangers ne sont pas garantis par la d®signation d'un avocat commis dôoffice. Sans 
représentation juridique propre, ils se voient seulement accorder lôassistance dôun Administrateur ad hoc 
(AAH).  
 
La loi du 4 mars 2002 relative ¨ lôautorit® parentale a ainsi pr®vu la d®signation par le procureur de la 
R®publique dôun AAH, charg® dôassister les mineurs isol®s durant leur maintien en zone dôattente. Il assure 
leur représentation juridique dans toutes les procédures administratives et juridictionnelles relatives à ce 
maintien

20
.  Ainsi, d¯s quôun ®tranger se d®clare mineur ¨ la fronti¯re fran­aise, un administrateur ad hoc est 

censé être désigné « sans délai ».   

Toutefois, pour raison dôindisponibilit®, les administrateurs ne peuvent pas toujours r®pondre aux 
désignations. Ainsi, en 2007, alors que 658 AAH ont été désignés, seuls 525 mineurs en ont bénéficié. De 
même en 2008, la Croix-Rouge a ®t® d®sign®e 963 fois par le parquet mais nôa accept® que 640 missions.  

La situation semble toutefois avoir favorablement évolué sur ce point en 2009, avec la désignation des AAH 
de lôassociation Famille Assistance (que lôAnaf® a pu rencontrer lors dôune r®union en mai 2009), qui se 
partage désormais les missions avec la Croix Rouge selon un planning mensuel, ce qui permet de pallier 
dans une certaine mesure lôabsence trop fr®quente dôAAH. La Croix Rouge est ainsi intervenue pour 263 
mineurs majoritairement ressortissants de Chine, du Congo RDC et d'Inde. 
 

Par ailleurs, depuis un arrêt de la Cour de Cassation en 2009, à partir du moment où le mineur se déclare 
comme tel, un administrateur ad hoc doit être désigné avant même que les r®sultats de lôexpertise ne 
parviennent.  

Les chiffres officiels restent toutefois inquiétants. En effet, sur 637 mineurs isolés étrangers placés en 
zone dôattente en 2009, pour 53 dôentre eux aucun AAH nôa ®t® d®sign®. 

Notons enfin que, si la coexistence de deux associations pour la zone dôattente de Roissy (Croix rouge et 
Famille assistance) a permis en partie de pallier les « refus de mission », il est en revanche fréquent que 
lôAAH soit d®sign® tardivement, notamment si la minorit® du mineur est contest®e.  
     

- contestation de la minorité: 
 
En raison dôune pr®somption de fraude assez syst®matiquement oppos®e, le "d®clar® mineur" subit un 
examen médical, notamment par test osseux du poignet, du coude ou de la hanche pour tenter de 
déterminer son âge lorsqu'il existe un « doute important » sur sa minorité.  
 
 
 

                                                        
19

  Le 25 février 2003, est paru au Journal officiel de l'Union européenne, le règlement (CE) n°343/2003 du 18 
février 2003 « établissant les critères et mécanismes de détermination de l'Etat membre responsable de l'examen d'une 

demande d'asile présentée dans l'un des Etats membre par un ressortissant d'un pays tiers », surnommé plus 
simplement règlement Dublin II.  
20

  Loi du 4/03/02 n° 2002-305 codifiée aux articles L 221-5 et suivants du CESEDA. Cette modification visait à 
mettre un terme ¨ une jurisprudence de la Cour dôappel de Paris qui, ayant ¨ se prononcer sur la prolongation du 

maintien du mineur isolé, prononçait la fin de ce placement et en conséquence son admission sur le territoire au motif 

que son incapacit® juridique affectait la validit® de la proc®dure dont il faisait lôobjet.  

 Sur les critiques ®mises par lôAnaf® : Note de l'Anafé, Mineurs isolés en zone d'attente : avec ou sans 

administrateur ad hoc, les droits des enfants constamment bafoués, octobre 2006 et Guide théorique et pratique, La 

proc®dure en zone dôattente, mars 2008. 
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Cette expertise osseuse demeure pourtant un outil approximatif contesté par un grand nombre de 
praticiens hospitaliers, au vu de sa marge dôerreur, et qui ne prend pas en compte lôhistoire ethnique  
et culturelle du mineur. En effet, de lôaveu m°me du corps m®dical, ces examens m®dicaux sont ç mauvais 
scientifiquement è et ne peuvent en tout ®tat de cause que fournir une estimation tr¯s approximative de lô©ge 
physiologique dôune personne.  
 
Par ailleurs, un grand nombre d'expertises osseuses sont pratiquées sur des mineurs qui sont pourtant en 
possession d'un document d'état civil attestant de leur minorité sans que la preuve ne soit rapportée que 
ledit document est falsifié ou qu'il est usurpé. Or, le ministère de l'Immigration ne semble pas envisager de 
mettre un terme à cette pratique qui viole pourtant l'article 47 du Code civil conférant aux actes d'état civil 
étrangers une valeur probante (voir ci-apr¯s r®sultats dôun groupe de travail mis en place par le ministre de 
lôImmigration).  
 

- lôambiguµt® du jour franc : 
 
Si lôarticle L. 213-2 du CESEDA pr®voit que lô®tranger maintenu ç est invit® ¨ indiquer sur la notification sôil 
souhaite bénéficier du jour franc », la procédure a malheureusement été inversée en 2003. Le silence ne 
profitant plus ¨ lô®tranger, celui-ci est depuis suppos® exprimer clairement sa volont® de refuser dô°tre 
rapatri® avant lôexpiration dôun jour franc, faute de quoi il ne disposera pas de ce d®lai suppl®mentaire avant 
son embarquement forcé. 
 

Or, suite à une recommandation de la Défenseure des Enfants, une note interne du Ministère de 
lôInt®rieur, en date du 19 juin 2009, accorde d®sormais le b®n®fice du jour franc ¨ tous les mineurs 
isolés étrangers « destin®s ¨ lôespace Schengen », signifiant par là même que ne sont pas concernés les 
mineurs en transit interrompu, « destin®s ¨ dôautres pays et qui restent sur la zone internationale »

21
. 

 

Or si ces mineurs en transit pouvaient bénéficier du jour franc et se voir attribuer un AAH, des situations de 
danger pourraient °tre ®vit®es. Concernant lôapplication de la Convention Internationale des Droits de 
lôEnfant, le comit® des droits de lôenfant a une nouvelle fois point® les pratiques de lôadministration fran­aise 
qui renvoie des mineurs vers des pays o½ lôadministration ne sôest pas assur®e que leur s®curit® ®tait 
garantie.  

-  Actions de lôAnaf® : 
 
LôAnaf® a particip® au groupe de travail sur les mineurs isol®s mis en place par le minist¯re de lôimmigration 
qui a débuté en mai 2009. Le but avanc® par le minist¯re ®tait lôam®lioration de la prise en charge des 
mineurs isol®s, dont ceux maintenus en zone dôattente.  
Au fil des r®unions pourtant, les associations ont constat® que le rapport que le minist¯re sôappr°tait ¨ 
publier ne correspondait pas à leur position, et ont dès lors estimé nécessaire de rédiger un contre rapport.  
Ce document « Pour une application du droit commun dans la prise en charge des mineurs isolés étrangers 
en qu°te dôasile et de protection » a été publié le 15 septembre 2009 par la Coordination française pour le 
droit dôasile (CFDA), lôAnaf®, Hors la Rue, RESF et DEI. 
 
 

I - L'arrivée du mineur isolé sur le territoire français : mettre fin au placement en zone d'attente pour 
faire prévaloir l'intérêt supérieur de l'enfant, présumé être en situation de danger 
 
La France enferme dans les zones dôattente de ses ports et a®roports internationaux les mineurs ®trangers qui 
se pr®sentent seuls ¨ ses fronti¯res. Que leur demande dôasile soit d®clar®e ç manifestement infond®e è ou 
quôil leur manque un document pour entrer sur le territoire national, ils subissent le même sort que les adultes : 
jusquô¨ vingt jours dôenfermement destin®s ¨ permettre ¨ la police aux fronti¯res de pr®parer leur renvoi. Ils 
comparaissent au cours d'audiences publiques au quatrième jour de leur enfermement. Il est bien prévu qu'ils 
soient assistés d'un administrateur ad hoc mais celui-ci n'est pas systématiquement présent et surtout, il ne 
s'agit que d'une protection fictive. Les conditions et le principe même de cette mesure de privation de liberté, 
souvent suivie dôune mesure dô®loignement, violent les droits les plus ®l®mentaires de l'enfant. 
Durement critiquées à plusieurs reprises par le comité des droits de l'enfant de l'ONU, éreintées par un rapport 
du Conseil de l'Europe, les autorités françaises continuent de faire la sourde oreille sur ce dossier et, chaque 
ann®e, plusieurs centaines de mineurs s®journent en zone dôattente (1). La D®fenseure des enfants, l'Unicef et 
un grand nombre dôONG travaillant sur ces questions ne cessent de réclamer une véritable protection de ces 
enfants. 
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  Voir Compte Rendu R®union annuelle sur le fonctionnement des zones dôattente MIINDES/ANAF£ du 22 
septembre 2009 
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L'intérêt supérieur de l'enfant 
La France devrait renoncer à enfermer les mineurs étrangers isolés qui se présentent à ses frontières et 
organiser leur protection. Seul l'intérêt supérieur de l'enfant, qui s'impose à toutes les autorités judiciaires ou 
administratives, devrait être pris en considération lors de leur arrivée sur le territoire national, conformément à la 
Convention internationale des droits de l'enfant. 
Le premier droit d'un enfant est de vivre avec ses parents ou, à défaut, les membres de sa famille proche. Il est 
donc de la responsabilité des autorités françaises de tenter de rechercher la famille de l'enfant, qu'elle se trouve 
en France ou à l'étranger. 
Lorsquôun mineur se pr®sente seul ¨ la fronti¯re, rares sont les situations o½ la famille peut °tre imm®diatement 
localisée et identifiée avec certitude. Il est donc nécessaire que, dès son arrivée, l'enfant bénéficie d'une 
mesure de protection, au moins à titre provisoire, auprès de l'Aide sociale à l'enfance. 
Si un membre de la famille se trouve sur le territoire, il revient au juge des enfants de vérifier la réalité des liens 
familiaux et si les conditions de son éducation et de sa sécurité sont assurées avant de remettre l'enfant à sa 
famille. Sauf soup­on ®tay® de trafic dôenfant, ce membre de famille ne doit pas °tre plac® en garde ¨ vue et 
doit être dispensé des humiliations qui accompagnent trop souvent ces mesures. 
Si l'enfant n'a aucune attache en France, le retour dans son pays d'origine ou vers toute autre destination ne 
doit être envisagé sans des investigations poussées sur place. Dans tous les cas, le retour ne doit pas 
constituer une mesure de police des étrangers mais une mesure de rapatriement dans l'intérêt de l'enfant. Cette 
décision ne peut donc être prise que par le juge des enfants, dans le cadre de l'assistance éducative. 
Les autorités françaises devraient aussi se soucier de repérer les cas de traite des êtres humains, 
conformément au protocole relatif à la vente et à la prostitution d'enfants (2) et aux recommandations du Comité 
des droits de l'enfant. 
 

Protéger au lieu d'enfermer 
En aucun cas une mesure de placement en zone d'attente ne peut constituer une mesure de protection, ni 
même le point de départ d'un processus de protection. Une raison à cela : la définition même de la zone 
d'attente, conçue exclusivement comme un lieu d'enfermement de l'étranger - mineur ou majeur - non admis sur 
le territoire "pendant le temps strictement nécessaire à son départ" (art. L. 221-1 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile - CESEDA). Ainsi tout mineur arrivant en zone d'attente peut être éloigné 
à destination de son pays d'origine ou du pays de son dernier transit dans des délais extrêmement courts4 dès 
lors que les conditions matérielles du renvoi sont réunies. En 2007, la durée moyenne de maintien en zone 
d'attente était de 3 jours (mineurs/majeurs confondus). 
Et jusqu'à preuve du contraire, les services de la police aux frontières ne peuvent en si peu de temps connaître 
sa situation familiale, s'assurer qu'il n'est pas aux mains d'un réseau de traite des êtres humains ou que les 
conditions de prise en charge dans son pays d'origine sont assurées. Tout cela dans un délai de quelques 
heures ou de quelques jours, sachant que les professionnels de la protection de l'enfance mettent souvent 
plusieurs mois, dans des conditions pourtant autrement plus favorables que la zone d'attente, pour recueillir la 
parole des mineurs isolés qui leur ont été confiés au titre de la protection de l'enfance ! 
Faudra-t-il une condamnation de la France par la Cour européenne des droits de l'Homme pour "traitements 
inhumains et dégradants", à l'instar de la Belgique, pour obtenir que les mineurs isolés ne soient plus placés en 
zone d'attente mais fassent l'objet d'une véritable protection ? 
 
Nous demandons : 
- que tout mineur isolé étranger se présentant seul aux frontières françaises soit admis immédiatement sur le 
territoire sans condition ; 
- que les mineurs ®trangers isol®s ne fassent jamais lôobjet ni dôun refus dôentrer sur le territoire ni dôun 
placement en zone dôattente ; 
- que du seul fait de son isolement, une situation de danger soit pr®sum®e d¯s lors quôun mineur ®tranger isol® 
se présente à la frontière et que des mesures légales de protection soient mises en oeuvre ; 
- que tout ®tranger se d®clarant mineur soit pr®sum® comme tel jusquô¨ preuve du contraire et que sa minorit® 
ne puisse être remise en cause que par une décision de justice ; 
- que le retour dôun mineur isol® ®tranger ne soit envisag®, une fois quôil a ®t® admis sur le territoire, que dans le 
cas où la décision a été prise par un juge dans l'intérêt supérieur de l'enfant, après enquête sociale et avec suivi 
de la situation du mineur dans son pays. 

 
(1) - Huit-cent vingt-deux en 2007, dont 142 ont ®t® "d®clar®s" majeurs ¨ la suite d'une expertise de d®termination de lô©ge ; 
1092 en 2009 (chiffres de la Police aux frontières). 

(2) - New York, 25 mai 2000 ï signé et ratifié par la France. 
 

La question de lôexpertise m®dicale (ç mettre fin à une pratique injuste è) et de lôacc¯s au territoire des 
mineurs demandeurs dôasile a ®galement ®t® abord®e dans cet ouvrage.  

 
- En mai 2008, lôAnaf® avait d®j¨ interpell® le procureur de la R®publique et le président du tribunal de 
Bobigny sur la nécessité du consentement du mineur pour lôutilisation du test osseux.  
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- Plusieurs rencontres ont été menées en 2009, notamment le 28 avril 2009 avec le Président du Tribunal de 
Grande Instance de Bobigny Monsieur Jeanin, qui avait précisé, à l'occasion de son audition dans le cadre 
d'un rapport sénatorial,  que « dôautres ®l®ments comme lô®tat civil ®taient ®videmment pris en compte par le 
juge » et a noté « la nécessité, dans une procédure civile, de recueillir le consentement du mineur, par le 
biais de l'administrateur ad hoc désigné pour le représenter, aux fins de procéder à l'examen médical »

22
. 

 
- LôAnaf® a rencontr®e le Président du Tribunal pour Enfants de Bobigny, Monsieur Rosenczveig le 17 février 
2009. Le sujet des examens osseux a bien sûr été évoqué. La question des administrateurs ad hoc, du 
maintien des mineurs en zone dóattente et sur le LAO de Taverny ont ®galement ®t® abord®s. Nous lui avons 
également fait part de notre souhait de recevoir les ordonnances de placement provisoire afin de pouvoir 
réaliser un recueil.  
 
- Lôassociation a particip® en 2009 ¨ lôenqu°te men®e par Human Rights Watch sur la situation des 
mineurs isolés étrangers et les mineurs séparés dans les Etats membres de lôUnion europ®enne

23
. Nous 

avons également participé à la conférence de presse du 29 octobre 2009 pour la sortie du rapport. 
 
- En 2009, lôAnaf® a particip® au groupe de travail sur les mineurs de lôassociation DEI (défense des 
enfants internationale), et a notamment collaboré à la rédaction du rapport alternatif au Comité des droits de 
lôenfant de nations unies en vue de lôadoption de la France par le Comit® en juin 2009.  
 

- LôAnaf® a pris part au communiqu® inter-associatif du 18 septembre 2009 « Des autorités indépendantes 
indispensables à la défense des enfants » suite au projet de loi instituant le « Défenseur des droits », 
mettant fin ¨ lôexistence de deux autorit®s ind®pendantes, le D®fenseur des enfants et la Commission 
nationale de déontologie et de la sécurité. Ces deux institutions ont notamment marqué leur indépendance à 
lô®gard des pouvoirs publics, lorsque les droits de lôenfant ne lui paraissaient pas respect®s, pour la 
premi¯re, et lorsque les forces de lôordre agissaient en dehors des r¯gles de déontologie et de protection 
des citoyens, pour la seconde

24
.  

- LôAnaf® et RESF ont enfin publi® un communiqu® de presse et tenu une conf®rence de presse commune ¨ 
propos dôune mineure de 12 ans maintenue ¨ Orly

25
. Cette conf®rence de presse a ®t® lôoccasion de 

rappeler nos revendications dont la premi¯re consiste ¨ d®noncer lôenfermement des mineurs en zone 
dôattente comme inacceptable.  
 
Ce communiqué est disponible sur notre site : http://www.anafe.org/com2009.php 

 
 

***  
 
 

 4 ï Demandeurs dôasile    
 
 
Avant tout, il nous faut noter une baisse importante des demandes dôasile ¨ la fronti¯re dôenviron 36% en 
2009. 
1851 demandes dôasile ont ®t® consid®r®es manifestement infond®es, le P®rou et la Palestine ®tant les 
premi¯res nationalit®s de lôasile ¨ la fronti¯re. 
 
En 2009, 760 recours en annulation du rejet de la demande dôadmission au titre de lôasile ont ®t® form®s 
devant le Tribunal Administratif de Paris : 465 ont été rejetés, et 69 décisions ont été annulées. Par ailleurs 
le juge a prononcé 131 non lieux à statuer. 

 
En 2009, l'Anafé a déposé au tribunal administratif de Paris 141 recours en annulation d'une décision de 
rejet de demande d'asile.  
Sur ces 141 recours, le juge administratif a annulé 17 décisions du ministère de l'immigration

26
.  

                                                        
22

  Rapport du Sénat « Sécurité, immigration, asile et intégration » pour la loi de finances pour 2008 
23

  Human rights watch, octobre 2009, Perdus en zone dôattente - Protection insuffisante des mineurs étrangers 

isolés à l'aéroport de Roissy Charles de Gaulle 
24

  Voir le CP en annexe.  
25

  « Williana, 12 ans, libre après 4 jours de prison administrative », 19 janvier 2009 
26

  Nous n'avons pas le nombre exact de non lieux prononcés en raison de la libération, avant le jugement du juge 
administratif, par le juge des libertés et de la détention 

http://www.anafe.org/com2009.php
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Le taux d'annulation enregistré par l'Anafé avoisine le taux annuel (recours déposés par l'Anafé et recours 
déposés par les avocats choisis) d'annulation prononcées par le juge administratif, qui fait tendre son 
interprétation du « manifestement infondé » du même côté que le ministère de l'immigration.  
 
 
Par ailleurs, l'Anafé a pu recenser, parmi les demandeurs d'asile qu'elle a suivi et qui ont vu leur demande 
d'asile rejetée, 29 cas dans lesquels la personne n'a pu être assistée juridiquement dans la rédaction de 
son recours.  
 
- Le « manifestement infondé » 
 
 

Rappel 
 
Les demandes d'asile à la frontière sont traitées en général d'une manière expéditive, ce qui implique une 
attention et une intervention particulière de notre association. 
 
M°me si le taux dôadmission a augment®, lôAnaf® reste extr°mement vigilante, compte tenu de la rapidit® de 
la proc®dure dôexamen des demandes dôasile et des proc®dures de renvoi des demandeurs d®bout®s

27
. En 

effet, selon les chiffres fournis par le minist¯re de l'Int®rieur en 2007, 92 % des demandes dôasiles sont 
instruites en moins de 4 jours. Cette accélération permet  de traiter une demande d'asile en seulement 
quelques heures, ce qui ne peut qu'entraîner une diminution des garanties pour le demandeur. Ce délai rend 
en effet très difficile l'exercice des droits que la loi lui réserve, à savoir contacter  un avocat, une association 
ou ses membres de sa  famille et s'entretenir avec eux. 
Le taux dôadmission sur le territoire de mineurs demandeurs dôasile reste inqui®tant et lôAnaf® en fait depuis 
plusieurs années une de ses priorités.  

 
Apr¯s un rapport sur lôasile ç La roulette russe de lôasile ¨ la fronti¯re è en 2003, lôAnaf® avait de nouveau 
fait - fin 2008 - un bilan négatif de la proc®dure dóasile ¨ la fronti¯re

28
.  

 
Dans son Bilan 2009 intitulé « Inhumanit® en zone dôattente è, lôAnaf® a une nouvelle fois dress® un tableau 
sombre de lôasile ¨ la fronti¯re ®voquant ç lôillusion du droit dôasile ¨ la fronti¯re ».  
En effet, lôassociation constate encore des refus trop fr®quents dôenregistrement de demande dôasile. Les 
étrangers qui se présentent à nos frontières devraient pouvoir immédiatement faire enregistrer leur demande 
dôasile en a®rogare, d¯s quôils foulent le sol fran­ais.  
Pourtant, des difficult®s dôenregistrement, notamment dans les a®rogares, sont d®nonc®es depuis de 
nombreuses ann®es par lôAnaf®, mais ®galement par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
Réfugiés (HCR). 

 
LôAnaf® remarque ®galement que les entretiens qui sont men®s par lôOFPRA sont inad®quats. Elle a pu 

constater ¨ de nombreuses reprises le caract¯re trop superficiel de lôentretien men® par lôofficier de 

protection de lôOFPRA, concentrant tout lôentretien sur des questions qui ne sont pas en lien direct avec les 

motifs de la demande de protection. Ainsi, il nôest pas rare que les officiers de lôOFPRA pr®sentent une carte 

aux personnes afin de leur faire identifier les lieux quôils connaissent ou en leur demandant le trajet 

emprunt® pour fuir. Or, il nôest pas rare que les personnes en question nôaient jamais lu une carte de leur 

r®gion ou quôelles nôaient pas les ressources n®cessaires pour positionner avec exactitude un lieu (village, 

bourgade, etc ...) ou un trajet.  

De même sont souvent posées des questions relatives au nombre de personnes vivant dans un pays, une 

r®gion, le nom dôun maire, dô®lus locaux ou encore les routes principales dôune zone.  

Pourtant, les mauvaises r®ponses ou lôabsence de r®ponse rel¯vent souvent de lôignorance r®elle des 

personnes sur ce type de d®tails. Le contexte de lôentretien compte ®galement ®norm®ment : ces personnes 

viennent de tout quitter, de fuir et sont face à des logiques administratives ou culturelles inconnues. 
Il nôest pas rare pour les intervenants de lôAnaf® dôobtenir davantage de r®ponses, pr®cises, sur les points 
contest®s par lôOFPRA. 
 

Par ailleurs, la majorit® des avis rendus par lôOFPRA d®montre que lôexamen des demandes dôasile ¨ la 
fronti¯re sôapparente fr®quemment ¨ une pré-détermination du statut de réfugié, et ce à la lecture des 
motivations retenues par le ministère de l'immigration dans ses décisions.  

                                                        
27

  Voir les statistiques en annexe 
28

           R®fugi®s en zone dôattente - Rapport sur les d®rives de lôexamen de lôasile ¨ la fronti¯re - Comment la France 
pi®tine le principe de lôacc¯s ¨ son territoire de personnes menac®es, octobre 2008 
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Ainsi, dans les d®cisions de refus, il est souvent reproch® au demandeur dôasile de ne pas avoir 
suffisamment justifié de son identité. Par identité, outre la nationalit®, on peut entendre aussi lôappartenance 
à tel ou tel clan, confession religieuse, les activités professionnelles, politiques, etc. Et les expressions 
servant ¨ exprimer ces doutes sur la nationalit®, lôappartenance ¨ un clan ou ¨ une confession, les activités 
professionnelles ou politiques sont très souvent les mêmes : « il est peu probable que »; « le récit est dénué 
dô®l®ments circonstanci®s è; ç les d®clarations sont d®cousues è ou « stéréotypées » ou « convenues » ou 
« lacunaires » ou « peu crédibles »; « il apparaît invraisemblable que »; « il est surprenant que »; « 
lôensemble de ces ®l®ments jette le discr®dit sur la r®alit® des menaces all®gu®es è ; etc.. 
 

Il arrive fr®quemment que les agents de lôOFPRA consid¯rent que le r®cit nôest pas cr®dible pour remettre en 
cause la réalité des menaces, persécutions ou discriminations alléguées. Plus généralement, les agents de 
lôOFPRA d®c¯lent un manque de pr®cision, une incoh®rence des propos concernant les auteurs des 
menaces, les dates, les lieuxé Or, les conditions mat®rielles et psychologiques de lôentretien, le caract¯re 
directif de lôinterrogatoire auquel se livrent certains agents, les erreurs dôinterpr®tariat, sont autant dô®l®ments 
propres ¨ d®stabiliser le demandeur dôasile, nuisant ainsi à la crédibilité de son récit. 

 
Il est important de signaler par ailleurs quôun demandeur dôasile ¨ la fronti¯re nôa pas ¨ ®tayer son r®cit de 

documents prouvant ses dires. Un r®cit peut certes sôappuyer sur des documents ®crits corroborant les faits 

mentionn®s mais cela ne doit pas °tre d®terminant. Pourtant, dans certaines d®cisions de refus dôentr®e au 

titre de lôasile, lôAnaf® a pu constater quôil ®tait reproch® au demandeur dôasile de ne pas avoir de preuves 
matérielles : « lôint®ress® ne produit aucune preuve ¨ lôappui de ses d®clarations ». Ou au contraire, il peut 

arriver ®galement que lôOFPRA nôaccorde aucun cr®dit ¨ des preuves mat®rielles, apport®es par un 

demandeur. 
 
Enfin, lôAnaf® met en avant lôineffectivit® du recours ouvert aux demandeurs dôasile. 

Le 26 avril 2007, la Cour europ®enne des droits de lôhomme (CEDH) a condamn® la France pour sa 
proc®dure relative ¨ lôasile ¨ la fronti¯re, dans la mesure o½ ç lôarticle 13 [de la Convention] exige que 

lôint®ress® ait acc¯s ¨ un recours de plein droit suspensif ». Le 20 novembre 2007, le législateur a adopté la 

loi « relative ¨ la ma´trise de lôimmigration, ¨ lôint®gration et ¨ lôasile », instituant un recours suspensif pour 

les demandeurs dôasile maintenus en zone dôattente. Les modalités de mise en îuvre de ce recours 

sôav¯rent trop restrictives pour l'immense majorité des ®trangers maintenus en zone dôattente. M°me si 

lôAnaf® a d®nonc® les nombreuses contraintes entourant le recours instaur® par la loi, elle cherche 

cependant chaque jour à utiliser au mieux ce nouvel outil afin de répondre aux besoins des personnes 

maintenues en zone dôattente et de tenter de contrer la conception restrictive de lôasile ¨ la fronti¯re 

appliqu®e par lôOFPRA et le minist¯re de lôImmigration. 
 
Pour autant, le triste constat de l'Anaf® est que les recours en annulation du rejet de lôadmission sur le 
territoire au titre de lôasile ne fonctionnent pas, alors m°me que l'Anaf® cherche en permanence ¨ soulever 
de nouveaux moyens de droit.  
Ainsi, pour 1851 demandes dôasile rejetées en 2009, 760 recours ont été déposés devant le tribunal 
administratif de Paris. 465 requêtes ont été rejetées après audience. 
Dans 69 cas, le juge administratif a annulé la décision du ministère, soit dans 5 % des cas.  
Pour les autres, soit la requête a été rejetée « au tri » (c'est-à-dire sans audience), soit un non lieu à statuer 
a ®t® prononc® (il nôy a pas eu de jugement, la personne ayant ®t® admise avant par le juge des libert®s et 
de la détention).

29
  

 
Dès lors, à la lecture des jugements, le second constat qui semble se dessiner est que le juge administratif 
fait tendre son interprétation du « manifestement infondé » du même côté que le ministère de l'immigration. 
Et alors que ce dernier rend des décisions positives dans 26 % des cas, le juge administratif accorde 
lôadmission sur le territoire au titre de lôasile pour 5 % des recours dont il est saisié 

 
Au vu de ces r®sultats n®gatifs, et des violations manifestes des droits des demandeurs dôasile se 
pr®sentant ¨ nos fronti¯res, lôAnaf® nôa de cesse de d®noncer l'ineffectivit® en pratique du recours en 
annulation d'une d®cision de rejet de demande d'asile, tel quôil a ®t® introduit apr¯s la loi de 2007. 
 
- Une proposition de loi relative ¨ lôunification du contentieux de l'asile a ®t® adoptée en première lecture par 
le s®nat le 6 mai 2009. LôAnaf® a pu d¯s quôelle a eu connaissance de ce projet apporter son expertise sur le 
sujet en publiant notamment une note « Zone dôattente : recours contre un refus dôentr®e sur le territoire au 
titre de lôasile, 31 mars 2009 »

30
.  

                                                        
29

   Données fournies par lôAdministration. 
30

  http://www.anafe.org/asile.php 
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Suite à l'arrêt de la Cour Européenne des Droits de l'Homme, le législateur a du introduire un recours 
suspensif pour les demandeurs d'asile à la frontière. Ce recours se fait jusqu'à présent devant le tribunal 
administratif de Paris.  

La proposition de loi vise à transférer ce contentieux vers la Cour nationale du droit d'asile, compétente 
contre les refus des demandes formelles par l'OFPRA sur le territoire français (reconnaissance du statut de 
réfugié ou protection subsidiaire).  

 

Ce texte pose notamment plusieurs problèmes :  

- le délai de recours a été porté à 72h au lieu de 48h mais l'obligation d'envoyer une requête motivée, 
en droit et en fait, perdure.  

- il précise que les audiences pourront être délocalisées et se tenir directement dans la zone d'attente: 
elles pourraient également se tenir par visio-conférence.  

LôAnaf® a ®t® auditionn®e par Jean-René Lecerf rapporteur sur la proposition de loi et par le groupe 
socialiste du sénat à ce propos.  
De plus, nous avons adress® notre analyse ¨ lôensemble des parlementaires concern®s.  
 
Finalement, il est important de noter que lôAnaf® a mis en lumi¯re plusieurs cas de violations 
manifestes des droits de demandeurs dôasile dans diff®rents communiqu®s de presse :  
 

 Anafé, 28 janvier 2009, La justice répare son erreur : le couple de demandeurs d'asile kurdes réuni  

 Anaf®, 27 janvier 2009, La justice s®pare de force un couple de demandeurs dôasile kurdes - Elle, 
libérée, à dix jours de son accouchement, lui maintenu en zone d'attente pour être expulsé  

 Anaf®, 20 avril 2009, La France expulse une famille de r®fugi®s palestiniens demandeurs dôasile ¨ la 
frontière 

 Anafé, 9 juin, La France expulse une demandeuse d'asile tamoule avant qu'elle ait pu exercer son 
droit au recours 

Tous ces communiqués sont disponibles sur notre site : http://www.anafe.org/com2009.php 
 
Enfin, le 10 juillet 2009, lôAnaf® ¨ une nouvelle fois rencontr® lôOFPRA afin de discuter sur la notion de 
manifestement infondée et sur la proc®dure de lôasile ¨ la fronti¯re qui reste pour nous tr¯s loin dô°tre 
satisfaisante.  
 

***  

 
5 - Suivi des personnes refoulées 
 

Dans le cadre de ces actions, l'Anaf® sôest pr®occup®e du sort des personnes dont lôadmission sur le 
territoire fran­ais a ®t® refus®e et qui ont ®t® refoul®es dans le pays de provenance ou dôorigine. 

Le suivi des personnes refoulées concerne à la fois les conditions en France de leur refoulement et leur 
situation lors de lôarriv®e dans le pays de r®acheminement, leur pays dôorigine ou un pays tiers. A cet effet, 
lôAnaf® recueille - auprès des personnes rencontrées lors de ses permanences - les coordonnées de 
personnes refoul®es, de leur famille, en France et dans le pays dôorigine. Une grille dôentretien t®l®phonique 
- post-refoulement - avec la personne refoulée ou ses proches a été mise en place pour assurer ce suivi.  

Il sôagit avant tout de conna´tre les risques encourus par les personnes. Pourtant, le manque dôinformations 
disponibles après le départ et le manque de transparence des autorités constituent des obstacles majeurs 
pour acc®der aux donn®es relatives aux proc®dures et conditions de refoulement, tant au d®part quô¨ 
lôarriv®e.  

Ils démontrent en outre un manque de garanties de protection pour les personnes faisant lôobjet dôun refus 
dôentr®e sur le territoire fran­ais et dôune mesure de refoulement. Force est en effet de constater quôaucune 
disposition nôest prise pour conna´tre le sort de la personne refoul®e par les autorit®s fran­aises, alors m°me 
que les dispositions de lôarticle 3 de la Convention contre la Torture ï ratifiée par la France   ï prohibe à tout 
Etat partie dôexpulser, de refouler et dôextrader une personne vers un autre Etat o½ il y a des motifs s®rieux 
de croire qu'elle risque d'être soumise à la torture. 

Un rapport sur le suivi des personnes refoulées, couvrant la période 2007/2009, sera publié au premier 
semestre 2010. 

http://www.anafe.org/com2009.php
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6 - Formations  
 

- Formations pour les intervenants et les visiteurs :  
 

Pour la tenue des permanences, il est nécessaire d'organiser régulièrement des séances de formation et 
d'échanges à l'attention des candidats bénévoles du fait du renouvellement de ces derniers et de l'évolution 
constante dans ce domaine. Des formations ont été organisées sur les mineurs isolés, le droit dôasile, la 
rédaction de recours, etc.   
 
LôAnaf® organise ®galement une formation continue pour les b®n®voles afin de leur faire d®couvrir les 
acteurs du monde associatif et les différentes institutions. Lors de ces formations, les salariés accompagnent 
et conseillent les stagiaires. Ils aident également à la rédaction de recours juridiques et à la rédaction de 
rapports juridiques de lôAnaf®.  
 
Ainsi, une formation sur les droits des personnes maintenues en zone dôattente a été organisée à destination 
des visiteurs, b®n®voles et membres du conseil dôadministration le jeudi 22 janvier. 
Puis, au cours de lôann®e 2009, lôAnaf® a dispens® plusieurs formations aupr¯s de ses intervenants : 
 

 Février : formation ¨ la demande dôasile ¨ la fronti¯re (intervention d'un permanent d'Amnesty 
International) 

 Avril : formation sur les interventions concernant les mineurs isolés (intervention d'un salarié du 
Gisti) 

 Mai : les camps en Europe (intervention d'une salariée de Migreurop) 

 Juin : lôenfermement des ®trangers (journ®e d'étude pour l'ensemble des membres de l'Anafé) 

 Novembre : formation sur lôacc¯s aux soins en zone dóattente en pr®sence dôun m®decin du Com¯de 

 Décembre : la pratique du refoulement et les présentations en Ambassade 
 
 
- Interventions et formations extérieures :  
 
En 2009, lôAnaf® a par ailleurs particip® ¨ plusieurs rencontres et organis® de nombreuses formations : 
 

- deux formations à destination des avocats du barreau de Bobigny ; 
- une formation à destination des avocats du barreau de Paris ; 
- des interventions dans des universit®s comme ¨ Evry ou ¨ lôuniversit® de Paris 7 - Denis Diderot.  

 
 

***  
 
 

7 ï Observations des audiences  
 
Plusieurs bénévoles se rendent de façon régulière au Tribunal de Grande Instance (TGI) de Bobigny afin 
dôobserver les audiences encore appelées « 35 quater è. Depuis la fin de lôann®e 2008, 1 ¨ 2 observations 
sont menées chaque semaine.  
Ces observations sont pr®cieuses puisquôelles permettent ¨ lôAnaf® dôavoir des informations sur le 
d®roulement de lôaudience. Les b®n®voles ou stagiaires qui se rendent aux audiences ont un simple rôle 
dôobservateur et nôinterviennent pas ¨ lôaudience. 
 
Les observations au TGI de Bobigny permettent ¨ lôAnaf® de faire le suivi des personnes que nous 
rencontrons lors de nos permanences et dôadapter nos interventions. Dans ce sens, depuis la fin de lôann®e 
2008, nous nous y sommes rendus plus r®guli¯rement dans le but dô®laborer de nouveaux mod¯les 
dôinterventions prenant en compte lô®volution des pratiques et de la jurisprudence. 
Nos observations donneront lieu ¨ la publication dôune note de jurisprudence en 2010, ¨ destination 
notamment des avocats des différents barreaux et des militants associatifs.  
 
LôAnaf® a ®galement assist® ¨ plusieurs audiences du Tribunal Administratif de Paris. Ces observations 
nous permettent de publier des rapports qui mettent en lumière les dysfonctionnements dans l'application de 
la loi concernant les demandes dôadmission sur le territoire en g®n®ral et les demandes dôadmission au titre 
de lôasile.  
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Certains bénévoles et stagiaires se rendent par ailleurs au Tribunal de Bobigny afin dôobserver les 
audiences correctionnelles pour refus dôembarquement.  
 
Les comptes rendus de ces observations sont diffus®s sur les listes internes de lôAnaf®. 
 

 

***  

 
 

8 ï Publications31  
 
 

Rappel 
 
Un objectif essentiel de l'Anafé est de témoigner auprès des administrations concernées, des magistrats et 
de lôopinion publique pour informer sur la situation en zone dôattente. La sensibilisation de lôopinion et les 
différentes interventions auprès des autorités compétentes font partie des facteurs susceptibles d'assurer un 
meilleur respect des droits des maintenus, notamment des demandeurs d'asile et des mineurs. 
 
Ces témoignages, qui prennent essentiellement la forme de rapports écrits, sont rendus possibles grâce aux 
visites effectuées sur sites et aux informations recueillies par le biais des  permanences téléphonique et à 
Roissy. Cette diffusion est nécessaire pour que les différents intervenants dans la procédure d'admission sur 
le territoire soient sensibilisés et informés de la situation tant matérielle que juridique qui prévaut pour les 
étrangers en difficulté aux frontières. Au fil des années, cette fonction d'alerte reçoit un écho de plus en plus 
large. 

 
 
Au cours de lôann®e 2009, lôAnaf® a publié :  

 Note de lôAnaf®, Le rapport de lôAnaf® jug® excessif ? -Septembre 2009 

 Visites dans les zones dôattente de province et dôoutre mer en 2007 et 2008, juillet 2009 

 Bilan des permanences téléphoniques (année 2008), juillet 2009 

 Note, Les contre vérités du ministre de l'immigration, 18 mai 2009 

 Rapport de lôAnaf® - Inhumanit® en zone dôattente - Observations et interventions de lôAnaf® en 
zone dôattente de Roissy, 6 mai 2009 

 Note de l'Anaf®, 31 mars 2009, Zone dôattente : recours contre un refus dôentr®e sur le territoire 
au titre de lôasile 

 Proposition de loi pour un transfert de la compétence juridictionnelle à la Cour nationale du droit 
dôasile (CNDA)  

LôAnaf® a publi® en 2009 ses premi¯res newsletter intitul®es ç Enfermés à la frontière :  
chronique de zone d'attente ». Celle-ci a été très largement envoyée et de nombreuses personnes se sont 
inscrites pour la recevoir régulièrement.  
 

Toutes ces publications sont disponibles sur notre site. Elles sont également envoyées soit par courrier soit 
par mail à de nombreux parlementaires, associations, institutions, autorités indépendantes et journalistes.  
 
Plusieurs projets sont par ailleurs en cours : un rapport sur le suivi des personnes refoulées, un rapport sur 
la zone dôattente dôOrly, une refonte du guide juridique et un recueil de jurisprudence.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                        
31

  Voir la liste totale des publications de lôAnaf® en annexe 
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 Communiqu®s de presse publi®s par lôAnaf® au cours de lôann®e 2009 : 
 
 
27/01/2009 : « La justice s®pare de force un couple de demandeurs dôasile kurdes - Elle, libérée, à dix jours 
de son accouchement, lui maintenu en zone d'attente pour être expulsé » 
 
28/01/2009 : « La justice répare son erreur : le couple de demandeurs dôasile kurdes r®uni » 
 
26/03/2009 : « Zone dôattente - Y a-t-il « une lumière au bout du chemin » pour les demandeurs d'asile à la 
fronti¯re? Tribune de b®n®voles de lôAnaf® intervenant une fois par semaine dans la zone dóattente de 
lôa®roport de Roissy » 
 
20/04/2009 : « La France expulse une famille de r®fugi®s palestiniens demandeur dôasile ¨ la fronti¯re » 
 
10/05/2009 : « Note de lôANAFE : les contre v®rit®s du Minist¯re de lôImmigration » 
 
20/05/2009 : « Violence en zone dôattente : jusquôo½ ira la machine ¨ expulser ? » 
 
09/06/2009 : « La France expulse une demandeuse dôasile tamoule avant quôelle ait pu exercer son droit au 
recours »  
 
02/07/2009 : « Lôimagination au service de la politique du chiffre : et si on refoulait les étrangers en situation 
régulière ? » 
 
27/07/2009 : « LôANAFE d®pose un recours contre la note de la PAF du 25 mai 2009 » 
 
18/12/2009 : « Le renvoi sous escorte dôune jeune palestinienne de 18 ans au m®pris de lôunit® familiale 
laisse sa jeune sîur de 17 ans totalement isol®e » 
 
 

***  

 
 
9 ï Permanence dôavocats et acc¯s aux droits   
 
 
La mise en place dôune permanence dôavocats en zone dôattente est une revendication de lôAnaf®. Force est 
de constater que les ®trangers ne peuvent pas, en lô®tat, b®n®ficier dôune r®elle assistance juridique. LôAnaf® 
nôa pas les moyens de rencontrer tous les demandeurs dôasile ¨ la fronti¯re maintenus en zone dôattente et 
sa présence ne saurait se substituer ¨ une permanence dôavocats. 
 
LôAnaf® sôaccorde sur le fait que les avocats doivent accro´tre leur r¹le et leur participation. Ainsi demande-t-
elle que les maintenus puissent b®n®ficier du conseil gratuit dôun avocat d¯s la notification du placement en 
zone dôattente.  
Cette présence des avocats, dont c'est la mission, et d'interprètes le cas échéant, serait cruciale au stade de 
l'arrivée en France et du refus d'entrée. Les permanences d'avocat devant le juge des libertés et de la 
détention ou le tribunal administratif ne sauraient y suppléer. 
 
C'est en amont que cette présence serait déterminante, en particulier, en ce qui concerne la demande 
d'entrée au titre de l'asile, puis l'exercice le cas échéant d'un recours contentieux sur la décision de refus 
prévu par l'article L213-9 du CESEDA, enfermé dans un délai préfix de 48h,. 
Il est ®vident qu'un ®tranger maintenu en zone dôattente n'a aucun moyen d'assurer la pr®paration et 
rédaction en français d'un tel recours, technique, motivé en droit et en fait. La plupart ne peuvent pas le 
mettre en îuvre. Ceux qui y parviennent, avec l'aide de l'Anaf®, ne sont pas pour autant n®cessairement 
convoqués à une audience où ils bénéficieraient de l'assistance de l'avocat de permanence, et d'un 
interprète,  puisque l'article L 213-9 du CEDSEDA prévoit un filtrage des requêtes, qui peuvent être rejetées 
sans audience  
Il en va de même des décisions de refus d'entrée et de renvoi à d'autres titres que l'asile pour lesquels le 
seul recours qui pourrait être utile serait le référé, également technique et soumis au même filtrage devant le 
tribunal administratif, et dont on voit mal comment il pourrait °tre pr®par® et mis en îuvre sans avocat. 
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Force est de constater que l'Anafé n'est pas avocat, pas plus que les bénévoles qui interviennent. Elle n'a ni 
les capacités, ni les ressources, ni les financements pour assurer effectivement l'accès aux droits et aux 
recours en Zone dôattente. 
 
Cette situation de déni de droit est d'autant plus regrettable qu'elle porte sur l'exercice des droits 
fondamentaux notamment d'aller et venir, droit dôasile, droit de ne pas °tre renvoy®  dans un  pays o½ lôon 
risque  de subir des actes de torture ou des traitements inhumains et dégradants. 
 
Pour autant, dans une série d'arrêts de principe du 30 juillet 2003, à la requête notamment de l'Anafé, de 
lôOrdre des avocats à la cour de Paris et du Syndicat des avocats de France, le Conseil dô£tat a enjoint ¨ 
lô£tat d'organiser  l'accès inconditionnel des avocats et interprètes aux zones d'attente à tout moment, et 
l'installation d'un local adapté permettant la confidentialité des échanges et équipé notamment d'une ligne 
téléphonique et d'un télécopieur.  
En l'absence de permanence, ces décisions restent lettre morte. 
 
LôAnaf® a d®cid® de poursuivre en 2009 sa revendication en faveur de la cr®ation dôune permanence 
dôavocats gratuite en zone dôattente. Elle a donc adress®e au cours de lôann®e ®coul®e plusieurs courriers 
en ce sens aux bâtonniers et présidents des tribunaux de Bobigny et Créteil.  
 
- Le 4 juin 2009, François Asensi a adressé une question au ministre de l'immigration, demandant si celui-ci 
compte renforcer lôaccompagnement juridique des personnes maintenues en zone dôattente.  

 

***  

 

10 ï Délocalisation des audiences   
 
 

Rappel 
Selon la loi du 26 novembre 2003, le juge des libertés et de la détention statue au siège du tribunal de 
grande instance (TGI) mais peut aussi siéger sur place « si une salle dôaudience lui permettant de statuer 
publiquement a été spécialement aménag®e sur lôemprise ». 
 
Pour la zone de Roissy, les audiences dites du « 35 quater » statuant sur le maintien des étrangers  sont 
habituellement tenues au TGI de Bobigny. Une d®localisation avait d®j¨ ®t® envisag®e  dans lôenceinte de la 
zone dôattente ZAPI 3 et avait fait lôobjet de nombreuses contestations des milieux judiciaires et associatifs ; 
le minist¯re de lôInt®rieur avait ®t® contraint de repousser ce projet dôam®nagement dôune salle dôaudience 
mais les travaux engag®s se sont poursuivis. LôAnaf® est restée vigilante face à ce projet et continue à 
rencontrer dôautres organisations sur le sujet notamment le Syndicat de la Magistrature et le Syndicat des 
Avocats de France (SAF).  

Ces dispositions ouvrent la porte à des atteintes généralisées aux principes fondamentaux régissant les 
audiences judiciaires. Elles sont caractéristiques du traitement discriminatoire dont sont victimes les 
étrangers. Cette justice d'exception est dénoncée par les organisations signataires d'un appel commun et 
dôun argumentaire

32
. 

 

Lors de la r®union annuelle sur le fonctionnement de la zone dôattente, entre les associations et 
lôadministration en septembre 2009, les repr®sentants du minist¯re de lôimmigration ont indiqu® que des 
travaux sont encore à prévoir notamment pour faire une salle des pas perdus et prévoir des bureaux 
supplémentaires notamment pour les greffiers. Une réunion avec le ministère de la justice et avec le barreau 
de Bobigny devrait être prochainement organisée.  

 

***  
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  . www.anafe.org/delocalosation.php 
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11 ï Questions européennes 
 
 
LôAnafé fait partie du réseau euro-africain Migreurop et a de nouveau contribué à ses activités tout au long 
de lôann®e 2009.  
Une salari®e de lôAnaf® a particip® aux conseils dôadministration du R®seau et a collabor® ®troitement ¨ ses 
activités en lien avec les préoccupations de l'Anafé.  
 
LôAnaf® a participé aux séminaires programmés au cours de la manifestation antiraciste de l'association 
italienne ARCI, membre de Migreurop, en juillet 2009 à Cecina, en Italie. 
 
LôAnaf® est active dans la campagne europ®enne de Migreurop sur le droit de regard dans les lieux 
dôenfermement en raison de son exp®rience dans le domaine.  
 
LôAnaf® a particip® ¨ la publication du rapport ç  Les fronti¯res assassines de lôEurope » en octobre 2009 
ainsi quô¨ lô « Atlas des migrants en Europe, Géographie critique des politiques migratoires » 
 
ü LôAtlas : Pour comprendre lô®volution des politiques migratoires europ®ennes et leurs cons®quences, 

chacun des quelque trente thèmes examinés (la politique européenne des visas, les camps de 
transit, le regroupement familial, etc.) donne lieu à un dossier de trois pages didactique et richement 
illustré : de nombreuses photos et vignettes viennent compléter les cartes. 

 
ü Le rapport annuel Frontières : Pour cette première édition de son rapport annuel sur les violations 

des droits humains aux frontières, Migreurop a choisi de retenir quatre pôles emblématiques des 
m®faits de la politique men®e par lôUnion europ®enne : la fronti¯re gr®co-turque, la région du 
Calaisis, au nord-ouest de la France, celle dôOujda, ¨ lôest du Maroc, et lô´le de Lampedusa ¨ 
lôextr°me-sud de lôItalie. Autant dô®tapes dans lôodyss®e des milliers de personnes qui, chaque 
ann®e, en tentant de rejoindre lôEurope, cherchent par lôexil choisi ou contraint ¨ fuir des 
persécutions, ou tout simplement à échapper au sort qui leur est échu.  

 
- LôAnaf® a sensibilis® les candidats aux ®lections europ®ennes en 2009 sur la zone dôattente et 
lôenfermement des ®trangers. Elle a notamment pu effectuer une visite en zone dôattente aux c¹t®s de Daniel 
Cohn-Bendit et Noël Mamère au mois de mai.  
 
Cette visite a permis de mettre cette question ¨ lôordre du jour :  
  

Zone d'attente aéroportuaire : Cohn-Bendit pour une "autre réglementation européenne" 
 
PARIS, 26 mai 2009 (AFP) - Daniel Cohn-Bendit, tête de liste en Ile-de-France d'Europe-Ecologie pour les 
européennes, a indiqué mardi se battre pour une "autre règlementation européenne", respectueuse des 
droits de l'Homme, concernant la situation des immigrés en zone d'attente aéroportuaire. Le député 
européen visitait la zone d'attente de Roissy-Charles-De-Gaulle (Zapi 3) en compagnie du député de 
Gironde, Noël Mamère et du président de l'Association nationale d'assistance aux frontières pour les 
étrangers (Anafé),Jean-Eric Malabre, conduits par des responsables de la Police aux frontières (PAF). Le 
rapport annuel de l'Anafé, rendu public il y a deux semaines, dénonce une "inhumanité" du traitement des 
étrangers dans cette zone d'attente, insistant particulièrement sur le sort des mineurs. 
 "Ces situations sont dans tous les aéroports européens, on se bat pour qu'il y ait une autre règlementation 
européenne" qui "respecte les droits de l'Homme", a déclaré M. Cohn-Bendit aux journalistes à l'issue d'une 
visite d'une heure trente. M. Mamère qui assure qu'il y a des zones d'attente à Roissy "moins propres" que 
celle visitée mardi, regrette que, "sous des prétextes administratifs, (les immigrés) ne peuvent jamais 
déposer leur demande dans les temps et obtenir l'asile". 
 Pour M. Mamère, "c'est vraiment ici que se trouve la misère du monde" : les immigrés "sont dans des 
chambres fermées, les fenêtres sont scellées pour éviter qu'ils ne fuient" et "à quelques mètres de leur 
regard (se trouve) le pays dans lequel ils veulent vivre" mais "ils n'y arriveront jamais pour certains". 
 M. Cohn-Bendit a également rapporté le témoignage d'un Cubain dont les parents ont été assassinés dans 
son pays : passé d'Espagne au Maroc puis en France grâce à de faux papiers, il dit avoir subi des "violences 
policières quand il a atterri" en France. Il est "complètement abattu", a-t-il ajouté. 
 Il a également qualifié de "tragi-comique" la situation "absurde" de touristes, notamment brésiliens, qui se 
retrouvent "en détention" dans cette zone pour ne pas avoir pu justifier d'une réservation d'hôtel ou d'un 
logement en France à leur arrivée. "Et s'ils veulent camper?", a lancé M. Cohn-Bendit. 
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12 ï Activités inter-associatives 
 
- LôAnaf® a particip® ¨ la rencontre organis®e par le CCFD Terre solidaire au mois dôavril 2009 et qui 
regroupait lôensemble des partenaires du Programme migrants.  
 
- LôAnaf® a continu® ¨ participer aux actions du collectif MOM (Migrants outre mer). Le collectif a notamment 
publi® plusieurs communiqu®s, tous relay®s par lôAnaf® : 
 

.Communiqué de Mom, 7 février 2009 « Nous sommes tous des d®linquants, ¨ Mayotte plus quôailleurs ». Si 
la solidarit® est un d®lit, tout habitant de Mayotte est un d®linquant car ceux que lôon appelle les ç sans-
papiers » et qui habitent pour certains depuis des années sur le territoire, font partie intégrante de notre vie.  
  
.Communiqué de Mom, 7 février 2009, En Guyane : lôenfermement des étrangers et la remise en cause des 
droits fondamentaux 
 
.Communiqué de Mom, 8 avril 2009, « Collectif respect » : au mépris du droit des étrangers en Outre-mer, 
Le collectif « respect » est-il la personne morale la mieux ¨ m°me dôassurer le respect des droits des 
migrants menac®s dô®loignement depuis lôOutre-mer ? 
 
.Lettre ouverte de Mom, la Plate-Forme des associations Franco-haµtiennes (PAFHA) et de lôUnion des 
associations latino-américaines en France à la société civile haïtienne, jeudi 4 juin 2009, Appel à 
mobilisation contre lôaccord franco-haïtien de gestion concertée des flux migratoires 
 
.Communiqué de Mom, 1er juillet 2009, Un nouveau site internet pour les droits des migrants en Outre-mer 
 
. Communiqué de Mom, 3 juillet 2009, Guyane : Alerte en r®tention, lôEtat expulse un ®tranger malade ! 
 

 

 
- LôAnaf® fait partie des initiateurs du mouvement associatif sur les dangers de la réforme ministérielle 
relative aux interventions de la société civile dans les centres de rétention administrative : 
 

. CP interassociatif, 9 février 2009, Dix associations déposent un référé suspension contre le décret devant 
le Conseil dôEtat. A la veille de lôexpiration du d®lai de r®ponse ¨ lôappel dôoffres relatif ¨ la d®fense des 
droits des étrangers dans les centres de rétention administrative, les demandes répétées de concertation 
®mises par les associations nôont pas ®t® entendues par le minist¯re de lôImmigration. 
 
. CP interassociatif, 9 f®vrier 2009, D®cision du Conseil dôEtat sur le recours en r®f®r® contre le d®cret du 22 
août 2008 sur la rétention. Le jeudi 26 f®vrier, le Conseil dôEtat a rejet® le recours en référé déposé par 
lôACAT-France, lôADDE, lôAnaf®, le Comede, ELENA-France, le Gisti, la Cimade, la LDH, le SAF et le 
Secours catholique, demandant la suspension en urgence du décret relatif à la défense des étrangers en 
rétention du 22 août 2008. 
 
. CP interassociatif, Appel à mobilisation pour le 2 juin 2009, Centres de rétention : dehors ou dedans, nous 
restons aux côtés des étrangers ! 
 

 

- LôAnaf® a particip® ¨ la journ®e de mobilisation du 17 mai 2009 du collectif Des ponts pas des murs : 
 

Le 14 mai en fin de matinée a eu lieu la conférence de presse « Des Ponts Pas Des Murs ». Le 17 mai de 
15h à 17h  a eu lieu un rassemblement festif place de Stalingrad à Paris. Nous avons eu des témoignages 
de migrants et interventions dôacteurs de soci®t® civile : Gus Massiah (CRID) pour introduire le document de 
plaidoyer et la mobilisation ; Sissoko (Coordination des Sans-Papiers 75) sur les régularisations ; Caroline 
Maillary (Anaf®) sur lôinhumanit® en zone dôattente ; Karen Akoka sur la situation dans le Calaisais ; 
Mohiedinne Cherbih (Fédération des Tunisiens pour une Citoyenneté des Deux Rives) sur la situation à 
Lampedusa ; Badara Ndiaye (ENDA DIAPOL) sur les relations Nord-Sud et les accords de gestion ; Gilles 
Lemaire (ATTAC) sur le délit de solidarité et la pr®sentation de lôagenda europ®en. Des rendez-vous avec 
les têtes de liste sont pris et nous avons fait circuler le document de plaidoyer avec les organisations 
signataires à tous les candidats aux élections européennes. 

 

- LôAnaf® a particip® ¨ la mobilisation autour du délit de solidarité (http://www.delinquants-solidaires.org) : 

http://www.migrantsoutremer.org/Nous-sommes-tous-des-delinquants-a
http://www.migrantsoutremer.org/En-Guyane-l-enfermement-des
http://www.migrantsoutremer.org/En-Guyane-l-enfermement-des
http://www.migrantsoutremer.org/Appel-a-mobilisation-contre-l
http://www.migrantsoutremer.org/Appel-a-mobilisation-contre-l
http://www.migrantsoutremer.org/www-migrantsoutremer-org-un
http://www.delinquants-solidaires.org/
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. Mobilisation du 8 avril 2009, où nous avons été près de 20 000 personnes mobilisées dans 92 villes 
en France en nous déclarant délinquants solidaires. 
 
. CP, R®ponse ¨ lôinvitation du Ministre de lôimmigration, Parlons de la suppression du d®lit de 
solidarité !, 2 juin 2009 
 
- LôAnaf® est signataire des différentes actions du collectif NON A EDVIGE en 2008 et 2009 :  
 
. Communiqué du Collectif « Non à EDVIGE », le 20 octobre 2009, Deux décrets ressuscitent le décret 
créant EDVIGE 
 

- LôAnaf® a sign® des communiqués inter-associatifs sur différents sujets et a pu participé aux 
mobilisations :  
 

 Communiqué commun ANAFE, RESF, CFDA, Hors la Rue, FEP, DEI, Des mesures très 
insuffisantes pour les mineurs isolés étrangers, 2 décembre 2009 

 

- LôAnaf® a anim® un d®bat lors dôune repr®sentation de la pi¯ce de th®©tre Le Bureau national des 
allogènes de Stanislas Cotton le 17 juin 2009 au Th®©tre de lôEst parisien 

 
- Enfin, lôAnaf® a particip® ¨ un d®bat dans le cadre du Festival ç Brésil en Mouvement » en juillet 

2009.  
 
 

***  
 

13 ï Rencontres diverses 
 
LôAnaf® cherche en permanence à dialoguer avec différences instances nationales ou européennes. 
Des réunions régulières avec la police aux frontières (réunions mensuelles avec des responsables de la 
police aux frontières de Roissy CDG) sont également organisées au cours desquelles nous tentons de faire 
respecter et progresser les droits des ®trangers plac®s en zone dôattente.  

- LôAnaf® a ®t® auditionn®e au mois de juin 2009 par la commission parlementaire sur les centres de 
rétention administrative (CRA) et les zones dôattente (ZA), créée en avril 2008. Lors de la sortie du 
rapport lôAnaf® a publi® une note, ç Le rapport de lôAnaf® jug® excessif ? » 

 

La commission parlementaire sur les centres de rétention administrative (CRA) et les zones dôattente (ZA), 
créée en avril 2008 à la suite dôune demande du groupe socialiste, a rendu ses conclusions fin juin 2009. 
Les objectifs de cette mission dôinformation ®taient dô®valuer les conditions de vie dans ces lieux et de 
vérifier si les étrangers présents peuvent y exercer leurs droits de façon effective.  Les députés socialistes 
qui faisaient partie de la mission ont produit une contribution qui vise à compléter le rapport de la mission et 
à faire des recommandations.  

Cette commission est présidée par Monsieur Thierry Mariani, qui était ¨ lôorigine notamment de la loi du 26  
novembre 2003

33
 qui a très largement contribué à la réduction des droits des personnes maintenues en 

zone dôattente. Cette commission semble avoir ®t® verrouill®e par la majorit® et Monsieur Mariani a ®t® 
nommé à la fois comme pr®sident et rapporteur. Dôailleurs, les parlementaires de lôopposition ont dans un 
premier temps quitté cette « commission fantoche è mise en avant par le gouvernement apr¯s lôincendie du 
CRA de Vincennes.  

LôAnaf® a ®t® auditionn®e par cette commission en décembre 2008 après quelques hésitations. En effet, 
lôAnaf® avait d®j¨ ®t® auditionn®e au moment de la pr®paration de la loi du 26 novembre 2003 (voir notre 
argumentaire de lô®poque : Lô®tranger et le juge au royaume de la police ï Commentaire de la loi 
Sarkozy http ://www.anafe.org/doc/communiques/com-25.html) et, deux ans après la mise en place de cette 
loi, en septembre 2005 par une commission toujours présidée par Monsieur Mariani. Pour autant, nos 
arguments nôont pas ®t® pris en compte par la commission.  

                                                        
33

 La loi relative ¨ la ma´trise de lôimmigration, au s®jour des ®trangers en France et ¨ la nationalité a été promulguée 

le 26 novembre 2003 (loi n° 2003-1119) et publi®e au JO du 27 novembre. Les conditions dôentr®e et dôaccueil des 

étrangers se sont durcies. 

http://www.anafe.org/doc/communiques/com-117.html
http://www.anafe.org/doc/communiques/com-25.html
http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/nationalite.html
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Le rapport ®tabli par la commission d®bute par un constat que lôAnaf® ne partage pas : « la mission dresse 
un constat relativement satisfaisant de la situation des centres de rétention administrative et des zones 
dôattente, et estime que la France ç nôa pas ¨ en rougir » et que « la majorit® de la mission dôinformation juge 
donc que la plupart des critiques portées contre les centres de rétention administrative et les zones 
dôattente, parfois présentées comme des zones de non droit inhumaines, sont largement injustifiées ».  

 
- LôAnaf® a rencontr® le Contr¹leur g®n®ral des lieux de privation de libert®, Monsieur Delarue, le 28 avril 
2009 et a assisté à la présentation de son rapport annuel. Nous avons été amenés à la saisir sur des cas de 
personnes maintenues en zone dôattente.  
 
- LôAnaf® a rencontr® et dialogu® avec lôAmbassadeur charg® des Droits de lôHomme du Minist¯re des 
Affaires Etrangères, Monsieur ZIMERAY et son équipe, lors de sa visite en ZAPI 3 le 12 mars 2009.  
 
- LôAssociation a ®galement rencontr® lors dôune r®union le 2 avril 2009 Monsieur BRAUD, vice-président du 
Tribunal administratif de Paris, à propos de la situation des étrangers aux frontières et de la non-effectivité 
du recours pour les demandeurs dôasile ¨ la fronti¯re.  
 
- LôAnaf® a rencontr® le Ministre de lôImmigration le 20 avril 2009 afin de parler de notre action en zone 
dôattente et du renouvellement de la convention.  
 
- Le 10 juillet 2009, lôAnaf® a une nouvelle fois rencontr® lôOFPRA afin de discuter de la notion de demande 
« manifestement infondée è et de la proc®dure acc®l®r®e dôasile ¨ la fronti¯re, qui reste pour nous bien loin 
dô°tre satisfaisante.  
 
- LôAnaf® a ®t® convi® ¨ une r®union organisée par le consulat du Pérou le 14 septembre 2009 afin de parler 
notamment du nouveau visa de transit interrompu créé pour les péruviens.  
 
- Enfin, lôAnaf® a pu rencontrer le Haut Commissariat aux R®fugi®s au mois de f®vrier 2009 pour parler de la 
situation des demandeurs dôasiles maintenus dans les zones dôattente.   
 
 
 
 

***  
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14 - Annexes    
 

Annexe 1 - Liste des nationalités soumises au VTA ï mise à jour en Décembre 
2009 
 
Lôinstauration de visas de transit aéroportuaire (VTA) pour les ressortissants dôun nombre de pays toujours plus 
important. La possession de ce visa permet d'attendre une correspondance dans la zone internationale de l'aéroport. Il 
n'autorise pas l'entr®e sur le territoire de lôUnion europ®enne. Difficile ¨ obtenir, il ne permet plus aux passagers, 
pourtant en simple transit, de voyager sans son obtention préalable. Une liste commune à tous les Etats membres est 
fixée et la France a ajouté une liste nationale 

 
  

Nationalité 
 

 
Date de 
lôarr°t® 

 
VTA instauré 
par la France 
(hors liste 
européenne) 

1 Afghanistan 17/10/1995  

2 Albanie 17/10/1995 x 

3 Angola 17/10/1995 x 

4 Bangladesh 17/10/1995  

5 Burkina Faso 24/07/1996 x 

6   Cameroun 23/06/2003 x 

7 Colombie 11/12/2006 x 

8 Congo 14/08/2009  

9 Côte d'Ivoire 07/04/2003 x 

10 Cuba 12/01/2006 x 

11 Djibouti 15/01/2008 x 

12 Erythrée 24/07/1996  

13 Ethiopie 17/10/1995  

14 Gambie 23/06/2003 x 

15 Ghana 17/10/1995  

16 Guinée 01/03/2002 x 

17 Guinée Bissau 15/01/2008 x 

18 Haïti 17/10/1995 x 

19 Inde 01/03/2002 x 

20 Irak 17/10/1995  

21 Iran 17/10/1995  

22 Libéria 17/10/1995 x 

23 Libye 17/10/1995 x 

24 Mali 23/06/2003 x 

25 Mauritanie 14/08/2009  

26 Nigeria 17/10/1995  

27 Pakistan 17/10/1995  

28 Palestiniens (réfugiés) 24/12/1999  

29 Pérou 14/08/2009  

30 République démocratique du Congo 17/10/1995  

31 République Dominicaine  17/04/2008  x 

32 Russes provenant dôun a®roport dôUkraine, de 
Biélorussie, de Moldavie, de Turquie, ou 
dôEgypte 

31/07/2008  

33 Sénégal 17/04/2003 x 

34 Sierra Léone 17/10/1995 x 

35 Soudan 01/03/2002 x 

36 Somalie 17/10/1995  

37 Sri Lanka 17/10/1995  

38 Syrie 01/03/2002 x 

39 Togo 17/04/2008 x 
 
(*) Les titulaires dôun visa ou dôun titre de s®jour valable pour un Etat membre de lôUnion europ®enne, de lôEspace 
Economique européen, des Etats-Unis, du Canada ou de la Suisse, sont exemptés du VTA pour transiter en France.  
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Annexe 2 - Action collective : Des autorités indépendantes indispensables à 
la défense des enfants 
 

Les associations soussign®es sôinqui¯tent du projet de loi instituant le « Défenseur des droits », mettant fin à 
lôexistence de deux autorit®s ind®pendantes, le D®fenseur des enfants et la Commission nationale de 
d®ontologie et de la s®curit®. Ces deux institutions ont notamment marqu® leur ind®pendance ¨ lô®gard des 
pouvoirs publics, lorsque les droits de lôenfant ne lui paraissaient pas respect®s, pour la premi¯re, et lorsque 
les forces de lôordre agissaient en dehors des r¯gles de d®ontologie et de protection des citoyens, pour la 
seconde. Celles-ci ont réagi à plusieurs reprises ¨ lô®gard des m®thodes employ®es, notamment pour 
« contrôler è lôimmigration. 

La D®fenseure des enfants sôest particuli¯rement ®mue des conditions de maintien des mineurs ®trangers 
isol®s dans les zones dôattente aux fronti¯res, du d®faut de protection que la loi leur accorde et de 
lôenfermement des familles dans les centres de r®tention administrative. Ses rapports annuels, comme son 
intervention au Comit® des droits de lôenfant des Nations Unies ont ®t® particuli¯rement critiques ¨ lô®gard du 
comportement des autorités et des graves dysfonctionnements dans la prise en charge et la protection des 
mineurs étrangers. 

Rien dans le projet de loi d®pos® au S®nat nôattribue ¨ la nouvelle autorit® de comp®tence et de moyens 
spécifiques pour veiller au respect par la France de la Convention internationale relative aux droits de 
lôenfant et lôexpos® des motifs manifeste une ignorance totale des dispositions de ce trait® applicable en 
France depuis 1990. 

Ce projet traduit la volont® de sôaffranchir du regard dôinstitutions ind®pendantes qui nôont pas craint de 
sôexprimer ces derni¯res ann®es, et sera in®vitablement interpr®t® comme une sanction de leur 
« indiscipline è pour avoir estim® que les actes des autorit®s publiques nô®taient pas conformes aux int®r°ts 
et principes quôelles avaient mission de d®fendre. 

Les associations soussign®es appellent ¨ d®fendre lôexistence de ces autorit®s ind®pendantes dont les 
pouvoirs doivent être renforcés et non pas amoindris. 

Le 18 septembre 2009 
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Annexe 3 ï Lettre au b©tonnier pour une permanence dôavocats en zone 
dôattente 
 

Paris, le 26 juin 2009 

Lettre adress®e au b©tonnier de Bobigny pour la zone dôattente de lôa®roport de Roissy.  
Lettre adress®e au b©tonnier de Cr®teil pour la zone dôattente de lôa®roport dôOrly. 
Lettre adressée en copie aux Présidents des tribunaux.  
 
 
Monsieur le bâtonnier,  
 
Nous nous permettons de nous adresser à vous en ce qui concerne la présence, cruciale mais quasi inexistante à 
l'heure actuelle, des avocats en zone d'attente ¨ l'a®roport de Roissy, principale zone dôattente de France (95% des 
demandes dôasile) afin de permettre, dans la mesure du possible,  l'accès effectif aux droits des étrangers auxquels 
l'entr®e est refus®e en France (5781 demandeurs dôasile en 2008 et 17 681 personnes non-admises à entrer en France 
en 2007). 
 
Notre association a été créée en 1989 par plusieurs organisations de défense des droits de l'homme et syndicats de 
professionnels du transport afin de fournir une aide juridique et humanitaire aux étrangers maintenus en zone d'attente 
et de veiller à ce que soit assuré, dans le traitement réservé aux étrangers aux frontières par les pouvoirs publics, le 
respect tant du droit français que des conventions internationales ratifiées par la France.  
Le caractère inter-associatif de notre structure nous permet dôappara´tre comme lôassociation r®f®rante en mati¯re de 
zone dôattente, ce qui nous permet dô°tre parmi les principaux interlocuteurs des autorit®s institutionnelles comp®tentes.  
 
Lôacc¯s des associations dans les zones dôattente, rendu possible par un d®cret de 1995, est une des principales 
revendications de lôAnaf® depuis sa cr®ation. Cet acc¯s est fondamental car il permet de rencontrer les ®trangers 
maintenus et de témoigner des observations faites sur le terrain, de lô®volution des pratiques et des dysfonctionnements. 
Depuis un arr°t® du 30 mai 2006, treize associations, dont lôAnaf®, sont habilit®es ¨ visiter les zones dôattentes (dont dix 
membres de lôAnaf®).   
 
L'Anafé a également un accès permanent en zone d'attente de Roissy depuis le 5 mars 2004. Une convention, signée 
au d®part avec le minist¯re de lôInt®rieur puis celui de lôImmigration, permet ¨ une ®quipe de quinze personnes, 
principalement des b®n®voles, dôintervenir ¨ tout moment dans le lieu dôh®bergement de la zone dôattente (ZAPI 3) et de 
se rendre trois fois par semaine dans les aérogares, afin de fournir une assistance juridique aux étrangers qui y sont 
maintenus. Les intervenants en zone dôattente b®n®ficient dôune formation juridique et dôun suivi de la part de 
lôassociation.  
Cette convention est renouvelée tous les ans.  
 
En outre, l'Anaf® a mis en place une permanence t®l®phonique ¨ lôautomne 2000, accessible du lundi au vendredi, afin 
de répondre aux sollicitations des ®trangers maintenus dans toutes les zones dôattente de France, de fournir ¨ certains 
une assistance juridique, de les conseiller et éventuellement d'intervenir en leur faveur auprès des autorités.  
 
LôAnaf® ne peut n®anmoins pas fournir une aide juridique ¨ tous les ®trangers pr®sents en zone dôattente, ni assister 
tous ceux qui  seraient susceptibles de former un recours (les demandeurs dôasile mais pas seulement). 
 
LôAnaf® sôaccorde sur le fait que les avocats doivent accro´tre leur r¹le et leur participation. Ainsi demande-t-elle que les 
maintenus puissent b®n®ficier du concours gratuit dôun avocat d¯s la notification du placement en zone dôattente.  
 
Cette présence des avocats, dont c'est la mission, et d'interprètes le cas échéant, serait cruciale au stade de l'arrivée en 
France et du refus d'entrée. Les permanences d'avocat devant le juge des libertés et de la détention ou le tribunal 
administratif ne sauraient y suppléer. 
 
C'est en amont que cette présence serait déterminante, en particulier, en ce qui concerne la demande d'entrée au titre 
de l'asile, puis l'exercice le cas échéant d'un recours contentieux sur la décision de refus prévu par l'article L213-9 du 
CESEDA, enfermé dans un délai préfix de 48h,. 
 
Il est évident qu'un étranger maintenu en zone dôattente n'a aucun moyen d'assurer la pr®paration et r®daction en 
français d'un tel recours, technique, motivé en droit et en fait. La plupart (environ seulement 1000 recours  en 2008) ne 
peuvent pas le mettre en oeuvre. Ceux qui y parviennent, avec l'aide de l'Anafé, ne sont pas pour autant nécessairement 
convoqués à une audience ou ils bénéficieraient de l'assistance de l'avocat de permanence, et d'un interprète,  puisque 
l'article L 213-9 du CEDSEDA prévoit un filtrage des requêtes, qui peuvent être rejetées sans audience (très peu selon le 
vice président du TA ; quelques requ°tes de lôAnaf® rejet®es sans audience uniquement lorsquôelles ont ®t® envoy® 
après les délais). 
 
Il en va de même des décisions de refus d'entrée et de renvoi à d'autres titres que l'asile pour lesquels le seul recours 
qui pourrait être utile serait le référé, également technique et soumis au même filtrage devant le TA, et dont on voit mal 
comment il pourrait être préparé et mis en oeuvre sans avocat. 
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Force est de constater que l'Anafé n'est pas avocat, pas plus que les bénévoles qui interviennent. Elle n'a ni les 
capacités, ni les ressources, ni les financements pour assurer effectivement l'accès aux droits et aux recours en ZA. Elle 
n'est ainsi pas dans la situation de la CIMADE dans les centres de rétention, qui pour autant ne remplace pas les 
avocats. 
 
Pour cette activit®, l'Anaf® ne dispose que dôune seule salari® et des b®n®voles qui se relaient pour °tre pr®sents 4 à 5 
jours par semaine, ¨ Roissy, seule zone dôattente o½ la présence de l'Anafé est ainsi autorisée  régulièrement. L'Anafé 
ne dispose d'aucun interprète et n'a aucun fonds pour faire face aux frais d'interprétariat. L'Anafé ne reçoit à ce jour 
aucune contrepartie ou subvention de l'État pour cette mission, et ne dispose que d'un petit bureau situé au 1

er
 étage de 

la ZAPI 3 ®quip® d'un t®l®phone, d'un fax et dôun ordinateur avec connexion internet. 
 
A Orly lôassociation nôa pas de convention dôacc¯s permanent et ne dispose pas d'un bureau. 
 
Les bénévoles constatent chaque jour davantage qu'ils ne peuvent faire face aux demandes de conseil juridique et de 
recours, spécialement pour les demandeurs d'asile auxquels l'entrée est refusée, et sur le point d'être renvoyés dans 
leur pays d'origine ou de départ. Les recours pour ces personnes totalement démunies, bien souvent dans une situation 
de stress insupportable, ne peuvent que rarement  être mis en place dans les 48 heures légales;  ceux auxquels une 
décision de refus est notifiée à la veille du week-end - pratique qui semble se multiplier - n'ont aucune chance. Lorsque 
des recours peuvent malgré tout être mis en place pour les plus chanceux, ils le sont dans des conditions peu 
satisfaisantes, les bénévoles devant consacrer leur énergie et les précieuses minutes avant l'expiration du délai légal à 
tenter de trouver des interprètes, de trouver l'intéressé, de recueillir sa signature ï ce qui est dôautant plus difficile 
lorsque lôAnaf® nôest pas en ZAPI 3 ou lorsque la personne est maintenue dans une autre zone dôattente comme Orly.  
 
Cette situation de déni de droit est d'autant plus regrettable qu'elle porte sur l'exercice des droits fondamentaux 
notamment d'aller et venir, droit d'asile, droit ne pas être renvoyé dans un pays où l'on risque de subir des actes de 
torture ou des traitements inhumains et dégradants... 
 
Pour autant, dans une s®rie d'arr°ts de principe du 30 juillet 2003, ¨ la requ°te notamment de l'Anaf®, de lôOrdre des 
avocats à la cour de Paris et du Syndicats des avocats de France, le Conseil dô£tat a enjoint ¨ lô£tat d'organiser  l'accès 
inconditionnel des avocats et interprètes aux zones d'attente à tout moment, et l'installation d'un local adapté permettant 
la confidentialité des échanges et équipé notamment d'une ligne téléphonique et d'un télécopieur. Reste qu'en l'absence 
de permanence, ces décisions restent lettre morte. 
 
La Cour europ®enne des droits de lôhomme s'est ®galement prononc®e en condamnant la France, ¨ l'unanimit®, le 26 
avril 2007, dans lôaffaire GEBREMEDHIN c. FRANCE (Requ°te no 25389/05), pour violation du droit à un recours effectif 
pour les ®trangers en zone dôattente objet d'un refus d'entr®e et d'une d®cision de renvoi. C'est ¨ la suite et en raison de 
cet arrêt qu'est intervenu l'article L213-9 du CESEDA. 
  
Il est pour autant loin d'être certain que le passage à un délai de recours, certes suspensif, mais de 48h contre deux 
mois auparavant,, soumis au tri, qu'il est de facto pratiquement impossible d'exercer, satisfasse les exigences de la Cour 
européenne. 
 
Il reste que, en l'état du droit interne, et même dans la perspective des modifications en cours de discussion, seule une 
permanence d'avocats, et d'interprètes, serait en mesure de permettre un certain accès aux droits des personnes 
retenues, dans les limites de la loi et du délai de recours de 48h pour les demandeurs d'asile. 
 
Nous souhaiterions donc vous rencontrer pour évoquer avec vous ces questions et la mise en place effective d'une telle 
permanence.  
 
Veuillez recevoir, Monsieur le Bâtonnier, nos salutations distinguées.  
 
Jean Eric Malabre 
Pr®sident de lôAnaf®  
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Annexe 4 : Statistiques relatives aux étrangers à la frontière - 2009 
 
Il sôagit dôune compilation non exhaustive faite par l'Anaf® des statistiques recueillies aupr¯s des diff®rentes 
administrations concernées.  
 
 

 
Notons cependant que toutes les administrations ne fournissent pas de statistiques suffisamment 

détaillées pour que tous les recoupements puissent être effectués. 
 

 
 

 

    Les non admis sur le territoire français et 

les placements en zone dõattente  
 
 

 
Motifs de non admission sur le territoire français au premier semestre 2009 
 

NON-ADMISSIONS 1er semestre 2009 / MOTIFS NATIONAL ROISSY ORLY 

A : Invalidité du document de voyage. 29,84% 15,05% 8,12% 

B : Document de voyage faux, falsifié, altéré. 7,19% 7,95% 11,30% 

C : Invalidité du visa ou permis de séjour. 23,76% 29,85% 19,57% 

D : Visa ou permis de séjour faux, falsifié, altéré. 2,86% 3,76% 5,07% 

E : Absence d'un ou des documents liés au séjour. 27,54% 37,17% 38,70% 

F : Séjour de 3 mois déjà effectué * 0,07% 0,00% 0,14% 

G : Moyens de subsistance insuffisants. 3,78% 3,14% 15,80% 

H : Signalement aux fins de non-admission. 2,52% 3,01% 1,30% 

I : Ordre public, sécurité intérieure, santé publique. 2,43% 0,06% 0,00% 

 

 

 
Taux de non admission sur le territoire français au premier semestre 2009 
 

NON-ADMISSIONS 1er semestre 2009  

    

Service AERIEN MARITIME TERRESTRE 

TOTAL            6 601                          587              2 489    
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Non admissions et placements ZA en 2009 sur le plan national : 
 
Selon les statistiques de lôAdministration

34
, au cours de lôann®e 2009, 16524 personnes ont été non 

admises sur le territoire fran­ais, parmi lesquelles 13180 ont ®t® plac®es en zone dôattente. 3344 
personnes ont ainsi été directement réacheminées. 

 
 

Non admissions 2009  
(15 premières nationalités) 

Chine 1 576 

Brésil 1 520 

Espagne 669 

Maroc 651 

Algérie 641 

Sénégal 441 

Mali 379 

Inde 359 

Turquie 318 

Congo 309 

Tunisie 308 

Nigeria 290 

Grande Bretagne 287 

Paraguay 264 

Pérou 236 
Total national 16 524 

 

 

Placements ZA 2009  
(15 premières nationalités) 

Chine 1 964 

Brésil  1 631 

Pérou 538 

Algérie 530 

Mali 370 

Maroc 354 

Sénégal 344 

Sri Lanka 334 

Inde 317 

Congo 300 

Nigeria 267 

Paraguay 255 

Guinée 236 

Tunisie 202 

Palestine 181 
Total national 13 180 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                                                        
34

  OFPRA, Minist¯re de lôInt®rieur, PAF : voir tableaux ci-dessous et en annexe 
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Motifs de non admission sur le territoire français au premier semestre 2009 
 

NON-ADMISSIONS 1er semestre 2009 / MOTIFS NATIONAL ROISSY ORLY 

A : Invalidité du document de voyage. 29,84% 15,05% 8,12% 

B : Document de voyage faux, falsifié, altéré. 7,19% 7,95% 11,30% 

C : Invalidité du visa ou permis de séjour. 23,76% 29,85% 19,57% 

D : Visa ou permis de séjour faux, falsifié, altéré. 2,86% 3,76% 5,07% 

E : Absence d'un ou des documents liés au séjour. 27,54% 37,17% 38,70% 

F : Séjour de 3 mois déjà effectué * 0,07% 0,00% 0,14% 

G : Moyens de subsistance insuffisants. 3,78% 3,14% 15,80% 

H : Signalement aux fins de non-admission. 2,52% 3,01% 1,30% 

I : Ordre public, sécurité intérieure, santé publique. 2,43% 0,06% 0,00% 

 

 

 
 
Taux de non admission sur le territoire français au premier semestre 2009 
 

NON-ADMISSIONS 1er semestre 2009  

    

Service AERIEN MARITIME TERRESTRE 

TOTAL            6 601                          587              2 489    
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    Les demandeurs dôasile ¨ la fronti¯re 
 
 

Sources :  Minist¯re de lôimmigration, de lôint®gration, de lôidentit® nationale et du d®veloppement solidaire 
(IMINIDS), Direction centrale de la police aux frontières (DCPAF) et Office de protection des réfugiés et 
apatrides (OFPRA). 
 

 
 

 Nombre de demandes 
 

% admis au titre de l'asile* % d'admissions toutes raisons 
confondues 

2001 10 364 17.2% 94% 

2002 7 786 15.2% 75.2% 

2003 5 912 3.8% 68.8% 

2004 2 518 7.8% 48.9% 

2005 2 424 22.3%  

2006 2 727 21.8% 66% 

2007 4773 44.6% 84% 

* Ce pourcentage correspond aux avis favorables de lôOFPRA qui sont ensuite transmis au Minist¯re de 
lôimmigration, seule autorit® prenant la d®cision finale. Lôexp®rience montre cependant que les avis de 
lôOFPRA sont suivis par le minist¯re dans la totalité des cas. 
 

 
Suivi statistique du traitement des demandes dôasile ¨ la fronti¯re en 2008 et 2009 
 

 2008 2009 

Demandes non manifestement infondées 1332 710 
Demandes manifestement infondées     2879 1851 

Admis à pénétrer sur le territoire 2220 1434 

Réacheminés 320 520 
Admissions par le juge des libertés et de la détention avant instruction 
de la demande 

888 724 

Total des demandes dôasile 5099 3285 

 

 

 

 
 
Les demandeurs dôasile ¨ la fronti¯re au premier semestre 2009 selon le continent de provenance  
 

Continent total % dont femmes % 

Asie                733    37,3%                 131    17,9% 

Afrique                734    37,4%                 283    38,6% 

Amériques                433    22,1%                 278    64,2% 

Europe                  63    3,2%                   17    27,0% 

Total             1 963    100%                 709    36,1% 

source OFPRA 
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Demandeurs d'asile à la frontière en 2009 (*)  

selon le continent de provenance

Asie

37,3%

Afrique

37,4%

Amériques

22,1%

Europe

3,2%

 
 
 
 

Principaux pays de provenance des demandeurs d'asile 

à la frontière en 2009 (*)

Pérou

17,3%

RDC 

6,0%

Congo

2,3%
Irak 

3,9%
Somalie 

3,8%Guinée Conakry

2,9%

Inde

4,0%

Nigéria

4,2%

Palestine (autor.)

7,3%

Sri Lanka 

10,8%

Autres pays

37,5%

 
 

*  : pour les huit premiers mois de lôann®e 2009 

 

 

 

Provenances des demandeurs dôasile ï comparatif 2008 / 2009 : 
 
 

Provenances* majoritaires en 
2008 et 2009 

2008 2009 Ecart 

Bogota 125 2,5% 209 6,4% 84 
Casablanca 163 3,2% 129 3,9% -34 

Lomé 425 8,3% 109 3,3% -316 
Alger 75 1,5% 108 3,3% 33 

Sao Paulo 73 1,4% 98 3% 25 
Kinshasa 75 1,5% 88 2,7% 13 
Caracas 27 0,5% 84 2,6% 57 
Abidjan 110 2,2% 81 2,5% -29 

Tunis 32 0,6% 77 2,3% 45 
Ignorée 1424 27,9% 634 19,3% -790 

Autres provenances 2570 50,4% 1668 50,8% -902 
Total 5099 100% 3285 100% -1814 

 

* La provenance est soit le pays o½ le demandeur dôasile a embarqu®, soit sa dernière escale connue. 
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Demandeurs dôasile ¨ la fronti¯re en 2009 selon le continent dôorigine 
 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 


